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Syndicalisme et Politique 
L'inconvénient de faire deux choses à la fois 

Le Cartel des Services publics, la 
Fédération des Fonctionnaires, la Fé 
dération des Cheminots, la Fédération 
postale, avaient déclaré formellement 
considérer comme inacceptables les 
propositions gouvernementales et s'en 
tenir très fermement aux revendica-
tions posées. 

Dans sa séance du 21 octobre, la 
commission administrative dç la CGT 
avait affirmé sa pleine solidarité à 
l'égard des fonctionnaires. 

On eût pu croire ainsi que le mou-
vement syndical unanime, que tous 
les adhérents, que plus encore tous 
les militants des organisations adhé-
rentes à la C.G.T. avaient l'impérieux 
devoir de soutenir et de défendre les 
revendications de nos camarades 
fonctionnaires, cheminots, postiers et 
travailleurs de l'Etat. 

Or, le 26 novembre, à la Chambre, 
ont voté pour les propositions gouver-
nementales, c'est-à-dire contre les re-
vendications des fonctionnaires, che-
minots, postiers et travailleurs de 
l'Etat. 

Brout, député de Paris, président de 
la Fédération du Bâtiment ; 

Chaussy, député de Seine-et-Mar-
ne, secrétaire de la Fédération de 
l'Agriculture ; 

Croizat, député de Paris, secrétaire 
général de la Fédération des Métaux; 

Dadot, député de Seine-et-Oise, se-
crétaire-adjoint de la Fédération des 
Travailleurs de l'Etat ; 

Demusois, député de Seine-et-Oise, 
secrétaire de la Fédération des Che-
minots ; 

Michels, député de Paris, secrétaire 
de la Fédération des Cuirs et Peaux ; 

Midol, député de Seine-et-Oise, se-
crétaire de la Fédération des Chemi-
nots ; 

Parsal, député de Sceaux, secrétai-
re de la Fédération de l'Agriculture. 

Sans doute, à l'heure même du vo-
te, tous ces camarades ont-ils oublié 
leur fonction syndicale pour ne plus 
se souvenir que de leur mandat poli-
tique. 

Mais c'est précisément là l'intolé-
rable équivoque à quoi il n'est pas 
possible que le mouvement syndical 
consente plus longtemps. 

Le facteur et le lampiste qui atten-
daient une amélioration substantielle 
de leur triste sort ignoreront l'hom-
me politique et ne voudront pas con-
naître les raisons de son comporte-
ment au Parlement. 

Ils ne retiendront qu'un fait, c'est 
que des camarades syndiqués, plus 
encore des militants de grandes fédé-
rations, se sont dressés contre leurs 
revendications, les ont désavouées et 
en mêlant leurs bulletins de vote à 
ceux de leurs pires adversaires, ont 
été, eux aussi, les artisans de leur 
échec. 

Qui dit cela? C'est Louis Régnier 
dans le numéro du 2 décembre de 
Syndicats, hebdomadaire de la CGT. 

Nous n'avons pas attendu cela pour 
dire, nous autres, que le mouvement 
syndical doit être complètement indé-
pendant de la politique. 

Ces lignes font d'ailleurs écho à ce 
qu'écrivait un autre cégétiste dans là 
Révolution prolétarienne du 25 octo-
bre : 

Les dirigeants de nos syndicats, fe-
raient mieux de parler franc. Ils de-
vraient reconnaître qu'ils sont, en ce 
moment, coincés entre ce qui devrait 
être leur tâche essentielle — le main-

tient de la condition ouvrière — et 
la politique de soutien qu'ils prati-
quent envers le Cabinet Chautemps. 

S'ils faisaient ce qu'ils devraient 
faire pour maintenir les salaires face 
à l'augmentation des prix, ils seraient 
amenés à entrer en lutte plus ou 
moins ouverte avec le Gouvernement. 

Fauto d'avoir reconnu, que le Front 
Populaire avait reçu un coup mortel 
aveo la chute du cabinet Blum et 
n'ayant pas eu, à ce moment le cou-
rage de retirer la CGT du Rassemble-
ment populaire — seule attitude lo-
gique — ils se sont liés les mains et 
se sont exposés eux mêmes à la va-
gue de mécontentement qui sourd de 
partout... 

Comme conclusion, notre camarade 
Maurice Bouladoux, dans l'Aube, du 
16 novembre, disait tout simplement,' 
en comparant cette situation à celle 
de la CFTC : 

Devant les laits, on comprend la 
valeur de l'attitude de la C.F.T.C. ; on 
comprend que la netteté, l'unité de 
son action viennent de ce qu'elle n'a 
pas à se soucier des contingences 
politiques, de la couleur des gouver-
nements au pouvoir. Son indépendan-
ce farouche lui occasionne sans doute 
çà et là quelques désagréments, mais 
ceux-ci sont compensés, au centuple, 
par le maintien de l'homogénéité du 
groupement, malgré les opinions poli-
tiques divergentes de ses membres, 
par la confiance sans cesse accrue 
que les troupes témoignent à leurs 
chefs parce qu'elles voient leur action 
se dérouler au grand jour et qu'ils 
portent un soin jaloux à éviter que 
leur mouvement risque de devenir un 
champ d'expérience politique. 

La Voix de la C. F. T. C. 
à la Radio 

Colonisation ! 

La C. G. T. aux mains des communistes 
[Suite (l)J 

Quiconque a déjà assisté à des ré-
unions publiques sait qu'elles se 
composent de deux fractions bien 
distinctes : les militants actifs aux 
opinions bien arrêtées, et la masse 
flottante dont les idées se précisent 
au cours du débat. 

Dans les assemblées générales 
cette masse flottante est prise en-
tre deux groupes de militants ac-
tifs : la cellule communiste d'un cô-. 
té, les militants ex-confédérés de 
l'autre. 

Avant l'impressionnant gonfle-
ment des effectifs de la C.G.T., en 
été 1936, ces trois groupes étaient 
de force sensiblement égale. La cel-
lule communiste, mobilisée d'office, 
y était au complet. Les militants 
ex-confédérés, conscients de la me-
nace communiste, et partant mé-
fiants, constituaient l'autre pôle 
d'attraction. Entre les deux, une 
masse flottante relativement mini-
me.... 

La partie se jouait donc entre les 
deux pôles d'attractions : la cellu-
le communiste et le noyau des ex-
confédérés circonspects, pour la 
conquête de la « masse flottante »... 

La montée des effectifs de la C. 
G.T. de 1.200.000 à 5 millions (1), 
en faisant enfler la masse flottante 
dans d'énormes proportions, a boul-
versé cette situation de fond en 
comble. » 

Toute la tactique communiste va 
consister, par un tour de prestidi-
gitation, à accaparer cette « masse 
flottante , de façon qu'une minori-
té, tout en le restant, devienne ma-
jorité. Comment cela? 

3. — Comment une minorité 
tout on le restant 

peut devenir « majorité » ? 
« Assistons à une assemblée syn 

dicale et ouvrons les yeux. 
Deux éléments actifs. 
D'un côté, la cellule communiste 

en service commandé, à la fois bri 
gade des acclamations et machine 
à vote automatique. 

De l'autre, les militants ex-con 
fédérés, défenseurs de l'indépen-
dance du syndicalisme... 

Entre ces" deux groupes, une 
énorme masse flottante..., composée 
de syndiqués de fraîche date... 

Le débat s'amorce. Ex-confédé-
rés et ex-unitaires se succèdent à la 
tribune. Il arrive rarement qu'il 
s'affrontent ouvertement. 

Les orateurs communistes... se 
contentent d'user d'une terminolo-
gie plus « révolutionnaire », plus 

« à gauche », susceptible de frap-
per l'esprit des nouveaux venus. 
En passant, ils exaltent « l'édifi-
cation du socialisme » en Russie, et, 
toujours en passant, sans trop en 
avoir l'air, envoient un,salut plus 
ou moins discret au « chef bien-
aimé » (celui qui, là-bas, fait em-
prisonner, déporter et fusiller les 
partisants d'un mouvement syndi 
cal libre). 

Dans ces discours communistes, 
il n'est point question du commu-
nisme, ni du parti communiste... 

L'unité et la fraternité coulent 
à pleins bords... Il n'y a pas de di-
vergences. Il n'y en aura pas. Il 
ne faut pas qu'il y en ait dans 
l'avenir. Tout va pour le mieux. La 
collaboration est magnifique depuis 
le Congrès de Toulouse. 

Emportés par la vague d'enthou-
siasme ainsi soulevée, les orateurs 
ex-confédérés abondent dans le mê-
me sens. Evidement, certains pas-
sages des discours communistes les 
ont choqués, ils ont des doutes sé-
rieux quant à l'édification du socia-
lisme en U.R.S.S., et n'entendent 
pas saus un petit frisson la glorifi-
cation de Staline (ils pensent au 
suicide de Tomsky), mais peut-on 
engager des controverses et des po 
lémiques sur des phrases dites 
« en passant »?... 

En engageant une polémique 
sans avoir été attaqués, ils risquent 
d'influencer défavorablement la 
masse flottante qu'il s'agit de con 
quérir, d'arracher à la démagogie 
communiste. Ils riequent de la pous-
ser vers les communistes... 

Les militants ex-confédérés i 
taisent... On vote. 

Le parti communiste, sans qu'il 
ait été question de lui, sans qu'il 
se soit présenté visière levée et 
bannière déployée, le parti commu-
niste a la majorité. » 

Par quel tour de passe-passe a-t-
il pu obtenir ainsi la majorité des 
voix? 

(1) Nous avons prouvé précédem-
ment que la CGT est loin de comp-
ter les 5 millions qu'elle déclare. Lui 
en accorder la moitié, c'est encore se 
montrer généreux (NBLR). 

4. — Les dessous d'une « majorité » 
Nous sommes toujours à la réu-

nion syndicale. Il s'agit, après avoir 
entendu les discours, de voter la 
proposition présenté par les ex-uni 
taires. 

Cela se fait en trois temps. 
a. — « Je mets la proposition aux 
voix, dit le président. Qui est pour 

La cellule communiste... lève les 
mains comme un seul homme. Elle 
représente un quart, un cinquième 
de rassemblée, souvent moins. Sur 
cent personne» présentes, cela fai 
quinze ou vingt personnes décidées 

Quinze ou vingt mains se lèvent 
d'un seul coup ; cela impressionne 
l'assistance., 

La série des émissions de la Voix 
de la C.F.T.C. se poursuivra le mardi 
14 décembre, par une causerie de M. 
H. Augeard, secrétaire général de la 
Fédération des Syndicats Chrétiens 
de Fonctionnaires, sur le sujet sui-
vant : « Vers un statut de la Fonc-
tion publique. » 

Cette causerie aura lieu de 12 heu-
res à 12 h. 15, et elle sera retransmi-
se par les stations régionales du ré-
seau d'Etat : Lille, Lyon, Nice et 
Toulouse. 

LE PARADIS SOVIETIQUE 
Sir Walter Citrine, secrétaire gé-

néral des syndicats ouvriers an-
glais et président de la Fédération 
syndicale internationale, a revisé 
lui-même la traduction française de 
son livre : « A la recherche de la 
vérité en Russie ». 

En voici des passages édifiants : 
« Il ne m'est pas possible de dire 

ce que d'autres ont dit : à savoir 
que l'U. R. S. S. est le plus beau 
pays du monde pour les travail-
leurs. Il s'en faut de beaucoup. 

J'ai le sentiment pénible que les 
ouvriers sont réduits à jouer le 
rôle d'engrenages dans la machine 
soviétique. 

Je n'ai jamais vu un tel emploi 
de procédés destinés à intensifier le 
rendement : ce travail aux pièces, 
ces primes de rendement et autres 
innovations dignes des travaux for-
cés. 

Au fur et à mesure que les ou-
vriers produisent plus — donc ga-
gnent plus —■ l'administration relè-
ve les normes de production. Ce qui 
équivaut à diminuer le salaire aux 
pièces ! 

L'ouvrier soviétique doit, pour 
un même niveau de bien-être, tra-
vailler plus et plus longuement que 
les ouvriers des autres nations. 

Vous supprimez, lgs statistiques, 
lorsqu'elles ne vous plaisent pas. 
Et vous essayez de faire croire aux 
délégations des visiteurs que les ci-
tayens soviétiques vivent dans des 
conditions très supérieures à celles 
des autres pays ! 

Je ne voudrais pas condamner 
mon pire ennemi à vivre là ». 

Mensonge et franchise 
Comment on arrive 
à déclarer 

5 millions 
d'adhérents 

Relevé dans le « Travailleur du Pa-
pier-Carton », organe de la Fédéra-
tion du Papier-Carton (C.G.T.). : 

« Dans l'Isère nous avons plus de 
4.000 syndiqués sur environ 6.000 pa-
petiers et carlonnicrs. Il y a des syn-
diqués chrétiens à Entre-deux-Guiers 
(papier d'emballage) où sur 200 ou-
vriers, 155 sont à la C.G.T. et 45 au 
chrétien ; à Lancey (Papeteries de 
France.),. 1.110 CGT, 9 chrétiens, 70 
non-syndiqués ; à Domène (papier 
journal), 522 CGT, 23 chrétiens ; à 
Fures (papiers couchés), 109 CGT, 9 
chrétiens ; à Rives, 300 CGT, 80 chré-
tiens ; à Moisans 150 CGT, 50 chré-
tiens ; à Voiron, 64 CGT, 17 chrétiens. 
En tout 185 chrétiens et 4.000 à la 
C.G.T. » 

Par quel étrange méthode de cal-
cull'addition de 155+1.110+522 + 109 
+ 300+150+64 peut-elle produire le 
total de 4.000 syndiqués à la CGT? 
Pour nous, cela ne fait que 2.410. 

Et par quel autre mystère l'énumé-
ration comparative de 45+9+23+9 
+ 80 +.50 + 17 syndiqués chrétiens, 
peut-elle donner le résultat de 185 ? 
Faites l'addition, ne trouvez-vous pas 
233? 

La' nécessité de combler les lacunes 
d'une documentation déficiente peut 
sans doute, excuser le premier total, 
mais le souci de tout écraser sous la 
supériorité numérique, ne justifie pas 
la méthode inverse appliquée aux 
Syndicats CFTC. 

Pour ces dernier 5+5 ne feront ja-
mais 15 non plus que 3+3 ne peuvent 
faire 4. 

D'autre part, si l'on a appliqué dans 
le détail le même marquage à la 
fourchette pour les syndicats CGT et 
le même calcul compressif à chaque 
syndicat CFTC, ceux-ci peuvent être 
rassurés et marcher gaiement de 
l'avant. 

N'insistons pas et malgré tout 
croyons à la vertu des chiffres. 

V. BLANCHET. 
(La Voix Sociale). 

(( Tant que nous 
existerons, 

l'anticléricalisme 
ne sera pas mort.,. 

Venez chez nous, dit-on à la CGT, 
nous respecterons toutes_ vos convic-
tions... 

Mais, nous lisons dans le fameux 
Travailleur de l'Ouest du 6 novembre 
—■ et c'est à peu près chaque semaine 
que l'on peut y relever quelque chose 
d'analogue — les très significatifs 
passages suivants : 

« Emile Buré peut bien, dans 
l'Ordre, affirmer que l'anticléricalis-
me est mort, et exulter. 

« Mille regrets d'être les troubles-
fêtes (sic), les empêcheurs de danser 
en rond. 

« C'est vendre la peau de l'ours 
trop vite. 

« Tant que nous existerons, l'Anti-
cléricalisme ne sera pas mort. » 

Et, plus loin, dans le même article, 
on parle de « démasquer l'hypocrisie 
de l'Eglise catholique ». 

Puis, s'adressant aux communis-
tes : 

« Non camarades, pas d'alliances, 
et d'aucune sorte, avec ceux-là ». 

Et ceux-là ce sont « ceux qui de-
puis toujours ont été avec le fort con-
tre le faible, avec les exploiteurs con-
tre les opprimés ». 

« Pour nous, conclut-on, nous lan-
cerons avec plus de vigueur que par 
le passé : 

— Lutte contre le cléricalisme ; 
— Défense de l'école laïque ; 
— Monopole de l'enseignement, 

continuant à penser, dans notre sec-
tarisme (sic), que, aujourd'hui comme 
hier, sans laïcité, il n'y a pas de Ré-
publique. » 

Et le journal qui publie cela s'in-
titule : journal socialiste, syndicaliste, 
coopératif et agricole. Donc, c'est un 
journal officiel de la CGT. 

Frères catholiques, qui demeurez 
encore à la CGT, réfléchissez un peu, 
et faites enfin le geste que nous at-
tendons de vous. 

La masse flottante, plus de la 
moitié, qui n'a pu se faire un ju-
gement net au cours d'un débat où 
les orateurs communistes ont joué 
surtout de la corde émotive, suit le 
mouvement généra}..., entraînée 
par le bloc minoritaire, mais com-
pact et discipliné des «cellulards» 
(et), vote la proposition communis-
te. Une faible partie seulement de 
cette masse flottante ne lève pas 
la main... » 

b. —■ « L'avis contraire? deman-
de le président. 

Et les ex-confédérés, même les 
irréductibles, de se demander si 
'est la peine de voter contre... 

S'ils votent contre, ils apparais-
sent à la masse comme des trouble 
fête, des ennemis de l'unité ouvriè-
re. Ainsi le dernier carré des résis-
tants hésite et se divise. Quelques 
mains seulement se lèvent contre 
la proposition communiste. » 

c. — « Abstentions? demande 
le président. 

Même ceux qui n'avaient voté 
pour ni contre s'abstiennent 

alors de s'abstenir. La majorité est 
par trop écrasante. Autant faire 
croire qu'on a voté « pour ». 

Résultat? « les quinze ou vingt 
communistes ont imposé leur vo-
lonté à une assemblée de cent per-
sonnes ». 

Et voilà comment — lrn manié 
re — une minorité se mue en ma 
jorité. Mais il y a parfois résistan 
ce. Aussi les communistes ont une 
deuxième manière de « gagner la 
manche ». 

« N'étant pas assurés de l'em 
porter par les procédés ci-dessus 
décrits, ils s'ingénient à faire traî 
ner la discussion. Au besoin, tous 
les membres de la cellule deman 
dent la parole. 

Peu à peu, il se fait tard. Vers 
minuit la salle commence à se vi 
der. Après minuit, l'assistance est 
ssez clairsemée pour que les mem 

bres de la cellule, entourés de 
sympathisants » communistes 

qu'ils s'étaient efforcés de retenir 
par tous les moyens, se sentent as-
sez sûrs de leur affaire. 

Les assistants neutres qui igno 
rent de quoi il retourne sont ren 
très chez eux. Les anciens confé 
dérés, que ne lie aucune discipline 
de fraction et qui n'ont jamais 
l'habitude du noyautage, ne sont 
plus que quelques-uns, une poignée 
d'irréductibles dont la méfiance est 
plus forte que la lassitude ou l'é 
cœurement. 

C'est al or ji qu'on vote. 

(Suit© en i° page.) 

(1) Voir numér o da no vembre. 

SAVEZ-VOUS COMMENT SE CONSTRUIT UN NAVIRE ? 
Regardez l'immense sallo de traçage des tôles de la coque ! 

(Cliché et photo Courrier do Saint-Nasuire.) 

PETITE RÉPONSE 
AUX S. P. F. 

Les Syndicats Professionnels 
!?) Français, ne trouvant rien 

d'autre à reprocher aux Syndicats 
Chrétiens, leur font grief, en se voi-
lant pudiquement la face, de s'al-
lier parfois avec la C. G. T., et 
d'avoir plutôt à leur égard une at-
titude opposée. 

Disons-le hautement une fois de 
plus : nous nous faisons un devoir 

et cela en plein accord avec la 
doctrine sociale chrétienne — de 
constituer parfois des cartels avec 
des syndicats même révolutionnai-
es, pour un temps limité, et en vue 

d'atteindre un objectif précis et 
juste. Nous sommes prêts égale-
ment à faire la même alliance pro-
visoire avec d'autres syndicats, 
quand ceux-ci nous auront donné 
suffisamment de preuves de leur 
indépendance vis-à-vis des patrons. 

Succès prud'homal 
Les élections prud'homales, qui 

viennent de se dérouler à Cherbourg, 
ont permis au Syndicalisme Chrétien 
d'enregistrer de nouveaux succès. En 
effet, sur 6 candidats présentés par la 
C.F.T.C, 5 ont été élus contre les 
candidats de la C.G.T. Les Syndicats 
Chrétiens qui avaient 3 conseillers 
sortants, ont perdu l'un de ces sièges 
au profit de la C.G.T., mais ils ont 
enlevé 3 nouvelles catégories. C'est 
donc finalement un gain de 2 sièges 
qui est réalisé par les Syndicats Chré-
tien de Cherbourg. 

Les Congés payés 
au personnel domestique 

pour 1937 

UNE COTISATION 
« FORTE » 

FAIT UN SYNDICAT 

Les Verriers à la 
Présidence du Conseil 
Une délégation des organisations 

patronales et ouvrières (CGT et CF 
TC) de la région de l'Est a été reçue, 
le 17 novembre, par M. W. Bertrand, 
Sous-Secrétaire d'Etat à là Prési 
dence du Conseil. Cette délégation qui 
comprenait cinq représentants de la 
Fédération régionale tics Syndicats 
chrétien» de vrrriers conduits par 
MM: Henné et Klwlt, président et se 
erétaire, 3, entretenu le ministre de 
différents problèmes sociaux et écono-
miques intéressant le personnel et 
iiûduatri« e^même. 

Aux termes du décret publié par le 
Journal Officiel, en date du 11 no 
vembre 1937, le droit au congé payé 
de 15 jours ou d'une semaine est ac-
quis aux travailleurs qui ont effectué, 
au 1er juillet 1937, respectivement 12 
mois ou au moins 6 mois de services 
continus chez le même employeur. 

Ce congé devra leur être accordé 
dans les 6 mois qui suivent la publi 
ation du décret précité, c'est-à-dire 
entre le 12 novembre 1937 et le 12 
mai 1938. 

Pour le temps de son congé, le tra-
vailleur doit recevoir une indemnité 
équivalente à la rémunération qu'il 
aurait perçue pendant cette période, 
y compris tous les avantages accès 
soires ou en nature (nourriture, lo 
gement, etc.), dont il no conliuucrait 
pas à jouir. 

Oui drôil à ce congé payé les do 
mestiques, gens de maison, serviteurs 
à gages et concierges d'immeubles à 
usage dhabitatloa. 

18me Congrès 
de la Métallurgie 
Résolutions adoptées 

La Fédération Française des Syn-
dicats de la Métallurgie et Parties 
similaires, affiliée à la Confédéra-
tion Française des Travailleurs 
Chrétiens, a tenu, à Paris, les 6 et 
7 novembre 1937, son 18° Congrès. 

Cette Fédération groupe, à l'heu-
re actuelle, plus de 260 syndicats 
ou sections déclarées, répartis dans 
la Métropole et les Colonies. Les 
délégués du Congrès, réunis au 
nombre de plus d'une centaine, ont 
adopté les résolutions suivantes ;: 

SUR LES CONVENTIONS 
COLLECTIVES 

Le Congrès, après avoir entendu 
le rapport présenté par Joseph 
Botton, les explications fournies 
par Jean Pérès et Charlemagne 
Broutin, constate : 

— Que les conventions collecti-
ves de travail, discutées et signées 
depuis un an, le plus souvent dans 
le cadre de la localité, ont provo-
qué des contacts entre organisa-
tions patronales et ouvrières, chose 
impossible auparavant, 

— Qu'elles ont, de plus, en pré-
cisant les règles de l'exercice de la 
profession, apporté aux travail-
leurs de la Métallurgie des avan-
tages matériels et moraux impor-
tants, 

— Qu'il y a intérêt à généraliser 
certaines dispositions de ces con-
ventions, 

Demande : 
Un nouvel effort de perfection-

nement des conventions collectives 
avec leur discussion et signature 
sur la base régionale, ceci en rai-
son même du cadre gréographique 
de certaines industries, 

Adresse, à tous les hommes de 
bonne volonté, patrons et ouvriers, 
un appel pressant pour agir en ce 
sens, et indique que les perfection-
nements à introduire dans les tex-
tes des nouvelles conventions, pour 
les indusries des métaux, doivent 
contenir, pour l'ensemble du terri-
toire, des règles communes sur les 
questions suivantes : 

Droit syndical, délégués ouvriers, 
définitions des catégories profes* 
sionnelles, échelle mobile des salai-
res, travail en équipe, placement et 
règles de stabilité dans l'emploi, 
modalités des périodes d'essai et de 
préavis, modalités d'heures supplé-
mentaires, des déplacements, des 
congés payés, des indemnités de 
congédiements, règles concernant 
le travail des femmes, allocations 
familiales avec échelle mobile et 
dispositif facilitant le retour de la 
mère au foyer, dispositions concer-
nant les déplacements d'entreprise, 
le départ et le retour du régiment, 
l'ancienneté de service, institution 
de Commisisons mixtes permanen-
tes, de commissions de conciliation 
et d'arbitrage, et réorganisation do 
l'apprentissage. 

SUR LA SITUATION 
DES INDUSTRIES DES METAUX 

Ayant pris connaissance de la si-
tuation économique générale, tant 
nationale qu'internationale, et de 
sa répercussion au point de vue mé-
tallurgique, 

Constatant, par ailleurs, l'état 
de tension existant notamment 
dans la MétallurgieParisienne à la 
veille même des Conventions collec-
tives, 

Regrette qu'après dix-huit mois 
de rapports contractuels les rela-
tions ne soient pas meilleures en-
tre les divers éléments représenta-
tifs de cette branche industrielle 
si importante. 

Impute cette situation aux né-
fastes méthodes de lutte de 
classe qui auraient dû faire place, 
d'un côté comme de l'autre, à une 
véritable collaboration qui, seule, 
peut faire donner à la convention 
collective, librement discutée et si-
gnée, tous ses féconds résultats, 
tant pour les parties contractantes 
que pour la profession elle-même, 

Invite les syndicats affiliés à 
faire triompher la doctrine, le pro-
gramme et le plan de la C.F.T.C. 
qui, seuls, sont susceptibles d'éta 
blir les bases d'une véritable orga-
nisation professionnelle, élément 
indispensable de l'ordre social nou-
veau. 

Congrès du Syndicat 
National des Employés 
de la Banque de France 

Le Syndicat national des Employés 
de la Banque de France (C.F.T.C.) a 
tenu son Congrès annuel les 21 et 22 
novembre. Huit cents personnes pri-
rent part à cette manifestation qui dé-
montre l'activité remarquable et la 
puissance de cette belle organisation. 

Signalons, en particulier, que lors 
des élections des délégués du person-
nel, le Syndicat chrétien de la Banque 
de France a réussi à retourner la si» 
tuation à HOU profit en enlevant 27 
siégea de délégués titulaires sur 46 à 
élire pour le personnel dea bureaux, 
obtenant plus de 1,700 volz centre 
1.1Û0 à la C. G- ï< 



LA VOÏX DES TEAVAILLEUBT 

DANS NOS FAMILLES 
NAISSANCES 

Nous sommes heureux d'apprendre 
la naissance de : 

Pierrette, fils de Berthelot, du Syn-
dicat des Ardoisiers du Bassin Se-
gréen ( Noyant-la-Gravoyère ). 

Marie, fille de Tiger, du même 
syndicat. 
• Paul, fils de Fresnays, du même 
syndicat. 

Michel, fils de Bosse, du même 
syndicat. 

Jacqueline, 4° enfant de Juliette 
Tessier, du Syndicat de la Métallurgie 
de Longué. 

Marie-Claire, 4" enfant de Pierre 
Gourbil, de Vay, du Syndicat des 
Secrétaires de Mairie de la Loire-
Inférieure. 

Monique, 7" enfant de Léon Re-
naud, du Syndicat des Mines de fer 
de la Brutz. 

Michel, 3" enfant de M. et Mme 
Lucas, de nos syndicats de Basse-
Indre. 

Marie-Françoise, 3" fille de Ray-
mond Bouvier, du Syndicat de l'Ali-
mentation de Nantes. 

Bernard, fils de Hillairet, du Syn-
dicat des Cheminots de Nantes-P.O. 

Jean-Claude, G' enfant de Beurel, 
conseiller du Syndicat de la Métallur-
gie de Saint-Nazaire. 

Yves Chirade, 3" enfant de Jean 
Chirade, du Syndicat des Employés 
de Châteaubriant. 

Charles, fils de René Joubert, du 
Syndicat des Dessinateurs Industriels 
de Nantes. 

Nos félicitations aux heureux pa-
rents et nos meilleurs vœux pour les 
bébés. 

MARIAGES 
Nous apprenons avec plaisir le 

mariage de : 
Mlle Sidonie Clément, du Syndicat • 

des Employés de la Métallurgie (sec-
tion de Basse-Indre), avec M. Eugène 
Hubert. 

Mlle Amélie Lebrun, du Syndicat 
des Employés de Nantes, avec Pierre 
Vincent, du Syndicat des Prépara-
teurs et Employés de la Pharmacie. 

Nos meilleurs vœux aux jeunes 
époux. 

DÉCÈS 

Nous avons la douleur d'apprendre 
le décès de : 

Mme veuve Roger, sœur de Mlle 
Ledeist, du Syndicat de l'Aiguille de 
Nantes. 

A nos amis éprouvés, ainsi qu'à 
leurs familles, nous offrons nos vives 
et chrétiennes condoléances. 

Félix Bossard, trésorier du Syndicat 
de la Chaussure de La Renaudière. 

Jeanne, 2" enfant de notre cama-
rade Grimaud, vice-président du Syn-
dicat des Employés de Montmorillon. 

Pierre Colas, père de P. Colas, vice-
président du Syndicat des Ardoisiers 
du Bassin Segréen (Noyant-la-Gra-
voyère) . 

Tombola 
Le numéro 49.444 gagne la salle 

à manger. 
Le numéro 4.573 gagne l'appareil 

de T.S.F. 
Le numéro 4.962 gagne le service 

de table. 
Le numéro 34.881 gagne l'objet 

d'art. 
1273 1361 1460 

stmm 

Jnion Départementale 
de la Loire-Inférieure 

Assemblée 
générale de FUnion 

Départementale 

part adressé à la Fédération des 
syndicats libres d'ouvriers agrico-
les un certain nombre de vœux 
concernant l'embauchage et la for-
mation des apprentis. 

La Fédération de son côté a dé-
cider d'envoyer à chaque syndicat 
un questionnaire concernant les 

tés, et à l'heure de fermeture.de la|les cours de formation pour diri-
Biscuiterie Nantaise, une véritable | geants et militants ; ce questionnai-

re sera étudié à nos reunions du 
conseil. 

Une 

y recevoir tous les renseignements 
utiles. Le Secrétaire 

X X 

conduite de Grenoble fut organisée. 
Une voiture automobile, dont le pro 
priétaire est fort bien connu, fut mi- Une permanence se tient tous 
se à la disposition des manifestants. les Jeudls àe 18 heures a 19 heu 
Et ainsi entourée d'une aussi belle res 10 rue de Bel Air, 2"' étage, 

Importante réunion, sous la prési- phalange de braillards, notre syndi- ^Me n 2. Nos syndiques pourront 
dence de Foulon, dont la dernière quee fut accompagnée, et cela pen 

"Voix » n'avait pu donner le compte dant plusieurs jours, jusque chez elle, 
rendu. Elle permit d'abord aux diri- Les vociférations, les injures, les cris 
geants de l'U.D. de donner les consi-
gnes très précises de la C. F. T. C. 
quant à sa réorganisation intérieure, 
à la carte confédérale et à l'appella-
tion désormais ti-ès nette de Syndicat 
Chrétien de telle profession. 

A tour de rôle, les délégués expo 
sèrent l'activité des unions locales et 
des syndicats. On 3ignala en parti 
culier, dans l'activité à venir, le re-
nouvellement des conventions collec-
tives et là aussi des consignes for 
melles furent données. 

Charles Nassivet exposa ensuite la 
situation financière : l'échelle mobile 
joua pour un coup et l'on enregistra 
une augmentation de 2 francs sur 
les cotisations précédemment versées 
à l'U.D. 

Trois démissions du Conseil ayant 
été enregistrées, celles de MM. Buer 
ne, Boulay et Mlle Raboteau, on pro 
céda à l'élection de trois nouveaux 
membres : MM. Beillevaire, Guillon 
et Mlle Fonteneau. 

On rappela ensuite que les secré 
taires de syndicat doivent envoyer 
leur article à « La Voix » pour le 

obscènes de tous ces 5 à 600 braves, 
déchaînés contre une femme, indi-
quaient la qualité remarquable des 
auteurs. 

Devant ces manifestations aussi 
stupides que scandaleuses, les diri 
geants de notre syndicat alertèrent le 
commissaire central et firent, le sa 
medi 19, une démarche auprès de M 
Leroy, préfet de la Loire-Inférieure, 
pour protester contre de tels faits. 
Çelui-ci donnait sa promesse qu'il agi 
rait immédiatement et que, ces mani 
festations qu'ils désapprouvait formel-
lement (dans un pays de liberté, a-t-il 
spécifié) ne devait plus se renouveler 

Dans l'intervalle, les délégués Cégé 
tistes de 
étaient reçus par la Direction, et un 
procès-verbal de cette réunion attes 
tant qu'aucune preuve de pression 
syndicale n'avait pu réellement être 

Commission du Commerce à la Cham- tions aux Chantiers de la Loire, lui 
bre des Députés, en réponse à une en- avaient donné 5 délégués, soit 4 titu-
quête pour l'application des 40 heures laires dans les services techniques et 

Employés de la 
Métallurgie 

Elections des délégués 
du Personnel 

Etablissements J.-J. Càrnaud 
et Forges de Basse-Indre 

Succursale de Nantes. — A pour-
voir : un titulaire et un suppléant. 
Titulaire : Moisan ; suppléant : Mo-
rand (élus sans concurrents). 

Succursale de Basse-Indre. — A 
pourvoir : 2 titulaires et 2 suppléants. 
Titulaires : G. Debacq, Le Berre ; 

ïa' "Blscuitër"ie"°TanTalse | suppléants : Quirion, Ridel (réélus 
contre C.G.T.). 

Société Anonyme des Mines 
et Fonderies de Pontgibaud 

Dépôt de Nantes. — A pourvoir : 
relevée contre cette ouvrière, et dans I un titulaire et un suppléant. Titulai-
ces conditions les brimades dont elle | re : Billot; suppléant : Hervy (élus 

dans le commerce de détail, la lettre 
suivante : 

« Monsieur le Président, 

« Un arrêté du Ministre du Travail, 
« en date du 21 mai 1937, a établi 
« des règles particulières valables 
« pour la durée de l'Exposition des 
« Arts et Techniques. Nous pensons 
« que ces règles pourraient continuer 
« à jouer si, comme nous le suppo 
« sons, l'Exposition est reconduite 
« durant l'année 1938. 

« Lorsque l'Exposition sera réelle-
« ment terminée, à notre avis, il fau-
« dra en arriver à l'application des 
« cinq journées de travail à raison de 
« 8 heures par jour avec repos du 
« Dimanche suivi ou précédé immé 
». diatement d'un autre jour de repos. 

« Pour ménager les transitions, 
« nous pensons qu'il serait possible 
« d'établir non pas un roulement dans 
« les personnels, car aucun moyen de 
« contrôle ne pourrait permettre, tant 
« aux Pouvoir Publics qu'aux organi 
« sations syndicales, d'assurer le 
« respect effectif de la réglementa 
« tion, mais un roulement entre les 
« magasins, les uns fermant le same-
« di et le dimanche, les autres le 
« dimanche et le lundi. » 

Arbre de Noël 
Une invitation cordiale est faite 

aussi à tous nos camarades syndi-
qués, pour qu'ils assistent en très 
grand nombre à l'arbre de Noël de 
nos petits le 25 décembre. 

Calcul des salaires 
Dernièrement, une décision mi-

nistérielle nous apportait une ré-
glementation nouvelle au calcul 
de nos salaires. 
• Tous les camarades qui désire-

administratifs de Direction, contre 5 
à la CGT soit 2 titulaires et 3 sup-
pléants. Les 4 délégués de Maîtrise 
sont de la CGT. A Saint-Denis, les 
4 délégués, titulaires et suppléants, 
des bureaux de l'Ingénieur, sont du 
Syndicat Chrétien. Les 4 délégués de 
la Maîtrise appartiennent à la CGT.) 

Pour Penhoet, une remarque en 
passant. La représentation dans les 
services d'ateliers, où la CGT dispose 
d'une forte majorité, est notablement j raient obtenir des précisions à ce 
supéreure à celle des services de Di- sujet sont priés de s'adrescr à 
rection, proportionnellement au nom- i leur collecteur qui leur donnera 

était l'objet, devaient cesser de suite. 
Malgré cette attestation, les mani-

festations continuèrent le soir même 
ainsi que le lundi suivant, ce qui prou-
ve que les chefs de la C. G. T. sont 

de commander à leurs 
dernier jour du mois et qu'il est 

j indispensable que chaque bureau soit incapables 
abonné à « Syndicalisme ». troupes. 

Enfin dans une vibrante allocution, Que notre syndiquée veuille bien 
Charles Mabit tira les conclusions de trouver, ici, l'expression de notre vi-
cette réunion et fit un appel aux mi- ve admiration pour le cran qu'elle 
litants pour travailler plus que ja- montra en cette circonstance. 
mais au rayonnement de la C.F.T.C. SAILLANT. 

X x-

Nantes Bâtiment 

1052 
1681 
2288 
2885 
3466 
4041 
4719 
5478 
6005 
6677 
7386 
8041 
8621 
9263 
9862 

1107 
1705 
2343 
2983 
3549 
4100 
4854 
5537 
6187 
6749 
7446 
8140 
8749 
9388 

1815 
2418 
3098 
3628 
4294 
5074 
5690 
6294 
6827 
7524 
8270 
8871 
9463 

1900 
2520 
3151 
3740 
4396 
5197 
5752 
6398 
6977 
7746 
8307 
8946 
9508 

2002 
2643 
3225 
3862 
4478 
5213 
5837 
6401 
7014 
7813 
8412 
9057 
9630 

1516 
2157 
2732 
3325 
3976 
4660 
5366 
5935 
6542 
7274 
7966 
8560 
9175 
9789 

9910 10242 10772 10845 10919 
11136 11230 11331 11421 11520 11653 
11703 11874 11912 12098 12135 12214 
12360 12426 12526 12625 12751 12878 
12944 13178 13248 13399 13537 13784 
13826 13947 14049 14108 14222 14302 
14491 14500 14698 14788 14856 14932 
15030 15195 15269 15352 15499 15510 
15698 15739 15890 15951 16012 16150 
16254 16347 16464 16551 16687 16744 
16872 16992 17053 17122 17219 17391 
17448 17618 17730 17853 18041 18162 
18209 18357 18490 18568 18680 18799 
18864 19081 19140 19334 19401 19538 
19642 19766 19838 19928 20195 20238 
20350 20431 20566 20601 20709 20872 
20984 21029 21184 21272 21364 21543 
21654 21796 21838 21941 22070 22112 
22242 22415 22547 22763 22842 22920 
23125 23249 23314 23528 23698 23795 
23947 24023 24190 24236 24364 24402 
2-1530 24666 24735 24877 24956 25198 
25311 25664 25762 25856 26075 26150 
26236 26328 26457 26756 26808 26996 
27035 27115 27330 27430 27539 27731 
27815 27977 280G1 28147 28224 28327 
28594 28651 28761 28918 29069 29241 
29343 29505 29681 29704 29868 29980 
30084 30157 30267 30302 30442 30520 
30654 30713 30822 30912 31098 31189 
31249 31304 31435 31508 31722 31842 
31908 32037 32110 32238 32379 32494 
32510 32795 32927 33067 33120 33244 
33364 33425 33559 33611 33733 33805 
33994 34060 34198 34208 34342 34442 
34570 34663 34730 34930 35091 3512? 
35268 35392 35440 35548 35641 35759 
35862 35988 36083 36190 36219 36308 
36432 36571 36688 36777 36817 36909 
37027 37132 37279 37379 37483 37577 
37635 37772 37879 37906 38072 38133 
38249 38361 38402 38583 38685 38732 
38881 38968 39059 39179 39240 39374 
,".9459 39523 39672 39746 39814 39908 
40053 40566 40622 40782 40873 40918 
41555 41618 41744 41847 41929 42015 
42118 42269 42354 42484 42509 42657 
42736 42834 42942 43008 43151 43289 
4 3377 43466 43559 43693 43720 43S36 
43958 44057 44307 44291 44315 44425 
44566 44644 44723 44872 44983 45059 
45102 45219 45376 45474 45582 45692 

Assemblée générale 
Les camarades du Bâtiment ont 

tenu leur assemblée générale le jeudi 
28 octobre, sous la présidence de 
Bénézet. 

Joffreau donna le compte rendu de 
. la dernière réunion, puis Biron exposa 

Le dimanche 7 novembre, le Syndi-1
 clairement et avec tous les détailSj 

les différents chapitres des recettes 
et des dépenses, ce qui permet d'en-
visager l'avenir avec optimisme, 

Bénézet annonça à l'assemblée qu'à 

Syndicat 
de l'Alimentation 

Assemblée générale 

cat de l'Alimentation tenait son as 
semblée générale devant une très 
nombreuse assistance. 

Après lecture du compte rendu de 
la dernière assemblée générale, Nas- rissue d'une réunion de conseil, le 
s vet nous retrace les principales dé 
marches faites par notre syndicat, 
tant pour obtenir des ajustements de I 
salaires, tel que l'obtention de l'ac-| 
cord Kérambrun pour la section épi-
cerie ; que pour fonder de nouvelles j 

camarade Pélecq a été nommé tréso-
rier-adjoint. Il donna ensuite quelques 
explications au sujet des demandes de 
congés payés et de l'indemnité dûe 
pour ces congés. 

Des félicitations furent adressées à 
sections, sans compter les nombreuses nos camarades Caron et Huchet pour 

sans concurrents). 
Usine de Couëron. — A pourvoir : 

un titulaire et un suppléant. Titulai-
re : Héard ; suppléant : Marotte 
(réélus contre C.G.T.). 

Anciens Etablissements Joseph Paris 

A pourvoir : un titulaire et un 
suppléant. Titulaire : Colas ; sup-
pléante : Mlle Augié (élus sans con-
currents). 

Etablissements Léon Chambon 

A pourvoir : un titulaire. Titulaire : 
Belz (élu sans concurrent). 

Pinard et fils 

A pourvoir : un titulaire. Titulai-
re : Piou (élu sans concurrent). 

Chez Brissonneau. — Non syndiqué 
élu (8 voix), C.F.T.C. (7), C.G.T. (4). 

Aux Batignolles. — Titulaire : 
C.G.T. (élu sans concurrent) ; sup-
pléant : nous avons présenté pour la 
première fois une candidature contre 
le sortant cégétiste, notre candidate 
n'a été battue que de quelques voix. 

Dubigeon. —- Elus du Syndicat 
Autonome. 

Chantiers de la Loire et de Bre-
tagne. — C.G.T. réélus sans concur-
rents. 

Il n'y a pas d'autres élections de 
délégués dans la Métallurgie (caté-
gories employés). 
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Cette lettre prouve que la position 
qui nous a été attribuée gratuitement 
par la C.G.T. est complètement dé-
nuée de fondement. 

Le Décret du 3 décembre a été pris 
d'ailleurs par un Ministre du Travail 
socialiste, M. André Février, qui n'a 
pas l'habitude de prendre ses direc-
tives au sein des Syndicats Chrétiens. 

D'autre part, nos syndicats, respec-
tueux de la loi, ne peuvent se refuser 
à l'application d'un décret, ce qui ne 
les empêche pas d'employer tous les 
moyens légitimes pour le faire rap-
porter ou amender s'il ne leur donne 
pas satisfaction (et c'est bien le cas 
du décret en cause). 

En attendant, fidèles à leurs prin-
cipes de collaboration, ils entendent 
discuter, comme le Décret les y au-
torise, la modalité d'application la 
plus opportune pour la profession. 

bre des inscrits dans chaque groupe. 
Une répartition plus conforme à la 
justice paraît nécessaire. Le Syndicat 
Chrétien le demandera. 

Notons enfin que, si la CGT ob-
tient une imposante majorité pour les 
groupes d'ateliers ou s'y rattachant, 
elle est en légère majorité dans les 
services techniques d'Etudes ; et à 
égalité dans les bureaux administra-
tifs de la Direction. 

Si l'on tient compte, en outre des 
résultats à la Loire et Saint-Denis, il 
faut bien admettre que nos collègues 
du Syndicat général de la CGT ne. 
sont pas aussi représentatifs qu'ils le 
prétendent officiellement. 

X x-

tous les éclaircissements utiles. 
Quant à l'aboutissement de nos 

revendications, touchant le rajus-
tement des salaires au niveau du 
coût de la vie, rien ne semble sor-
tir pour le moment. 

Nous bénifieierons certes de 
l'augmentation promise aux fonc-
tionnaires, mais nous ignorons le 
chiffre de cette augmentation. 

Dès que nous serons avisés, nos 
camarades seront tenus au cou-
rant. A. MAHIEUX. 

 x x 

Dans le Bâtiment 

démarches près de l'inspection du tra-
vail et des directions de maison, en I 
vue d'améliorer le sort des travailleurs | 
de l'alimentation. 

la vente des billets de tombola. 
Quelques camarades demandant la 

parole au sujet de la liberté syndicale 
sur les chantiers et ateliers, il fut 

Syndicat professionnel 
du Personnel Municipal 

Les traitements 
des fonctionnaires 

A l'occasion de la rentrée des 
d'examiner leur cas et de faire le I Chambres et des préparatifs du 

Le rapport moral fait également répondu que tous les camarades qui 
ressortir la nouvelle progression des se trouveraient en difficulté à ce 
effectifs de notre syndicat, puisque 73 sujet, devraient en rendre compte à 
adhésions nouvelles ont été enregis- ieUr syndicat pour lui permettre 
trées depuis notre dernière assemblée 
générale. 

Nassivet termine son rapport moral 
en nous demandant de rester unis et 
fidèles dans nos organisations syndi-

nécessaire. 
Charles Mabit, secrétaire de l'U.N., 

fit ensuite un exposé sur la situation 
ouvrière en France, déplorant l'atti 

calea et nous met en garde contre les tude de beaucoup de patrons qui se 
syndicats « autonomes » plus ou refusent systématiquement à discuter 
moins teintés de jaunisse patronale, des conventions. Il fit un pressant leur exposer son point de vue sur 
qui constituent un réel danger pour appel à tous les camarades pour qu'ils l'insuffisance des traitements ac 
le véritable syndicalisme. 3e serrent les coudes davantage en- tuels et leur soumettre diverses 

L'ordre du jour portait ensuite la core, afin de pouvoir affirmer notre requêtes concernant les catégories 
création d'un syndicat des ouvriers puissance et la mettre au service des administratives, 
de l'alimentation devenu une nécessi- intérêts si légitimes des ouvriers. En 
té par suite de l'importante augmen- -terminant, il émit le vœu que les allo-
cation des adhérents. cations familiales soit portées pour 

La formation de ce syndicat fut tous aux taux les plus favorisés et 
adoptée à l'unanimité. qu'une allocation supplémentaire soit 

La parole est donnée ensuite à un attribuée à 
membre de la commission féminine, foyer. 

budget, la Fédération française 
des syndicats professionnels de 
fonctionnaires (C.F.T.C.) a de-
mandé audience à tous les groupes 
politiques de la Chambre et du 
Sénat, aux divers rapporteurs pour 

Elle a insisté sur ,1a faiblesse 
des traitements présents, établis 
sur l'indice 500 de la dévaluation 
en face de l'indice actuél du coût 
de la vie à 650 ; ce qui justifie 

la femme restant au | pleinement notre revendication 
d'une indemnité de vie chère de 

Section Banque 
Les élections des délégués du per 

sonnel, qui ont eu lieu en novembre, 
ont confirmé et même amplifié les 
résultats de l'année précédente en 
faveur des candidats C.F.T.C. Entre 
autres : 

C.N.E.P. : 4 délégués à élire, A 
C.F.T.C. présentés, 4 élus. 

B. N.C.I. : 2 C.F.T.C. présentés, 2 
élus. -

CL. : 1 C.F.T.C. présenté, élu. 
C. F.A.T. : trois voix seulement ont 

manqué aux deux candidats C.F.T.C. 
pour être élus. 

Section Engrais 
Devant le refus formel de la Cham-

bre Syndicale patronale de discuter 
une convention collective avec nos 
délégués et ceux de la C.G.T., sans 
que les syndicats dits « Profession-
nels » soient représentés, nous avons 
demandé à la Commission Départe-
mentale de Conciliation de trancher 
le différend. 

Il est à remarquer que ce ne sont 
pas les syndicats dits « Profession-
nels » qui demandent à être partie 
à la convention, mais les patrons qui 
veulent les faire admettre. Pourquoi 
cette sollicitude vis-à-vis d'organisa-
tions non représentatives ? 

Métallurgie 

Section de La Baule 
Le 14 novembre, au cours d'une 

réunion de propagande et d'informa-
tion, une section du Syndicat de la 
Métallurgie fut fondée à La Baule. 
Notre camarade Rombeau, avec son 
ardeur habituelle, exposa le program-
me de la CFTC, montra la nécessité 
de se syndiquer et de bien choisir l'or-
ganisation qui réponde à nos besoins 
et à nos aspirations, d'où découle, pour 
tous, l'impérieux devoir d'adhérer à 
un Syndicat seul organisme habilité 
à représenter les salariés sur le ter-
rain corporatif, et pour le travailleur 
catholique, le devoir d'adhérer au 
Syndicat Chrétien qui inspire toute 
son action de la doctrine sociale de 
l'Eglise. 

Notre camarade Rebourcier ayant 
accepté la charge du Secrétariat de 
la section, tous nos camarades de la 
Côte voudront se tenir en étroite re-
lation avec lui. 

 XX 

Les ouvriers du bâtiment se 
sont réunis en assemblée générale 
le 10 novembre. Après un exposé 
de toutes les démarches faites par 
le syndicat pour l'application de 
l'arbitrage et 'devant le résultat 
obtenu aussi bien auprès des pa-
trons et de leur arbitre qu'auprès 
des pouvoirs publics, ils ont déci-
dé de faire parvenir à tous les -pa-
trons, en attendant un moment 
plus propice pour faire aboutir 
leurs légitimes revendications, une 
circulaire réclamant les mêmes 
augmentations qui ont été obte-
nues à Nantes, à savoir : 0 fr. 10 
au 1°' septembre 1937, 0 fr. 20 au 
1" octobre et 0 fr. 10 au 1er no-
vembre. Ils font appel à tous les 
camarades pour rejoindre le syn-
cat chrétien qui n'a qu'un seul 
but : assurer le bien-être de la 
classe ouvrière. 

Syndicat du Bâtiment 
Deux réunions ont eu lieu, l'une à 

La Baule, le 14 novembre, et l'autre 
à Saint-Brevin, le 28 novembre; 

A La Baule, après un compte ren-
du moral et financier du Syndicat du 
Bâtiment, par le Secrétaire, il fut or-
ganisé une section pour grouper les 
syndiqués de Pornichet, La Baule, Le 
Pouliguen. 

Le dimanche 28 novembre, les ou-
vriers du Bâtiment de Saint-Brevin 
et Mindin étaient convoqués à une 
réunion, pour étudier la situation. Le 
Président de l'U.L. donna toutes les 
directives afin de renforcer le Syndi-
cat du Bâtiment de Saint-Brevin, 
pour pouvoir faire aboutir leurs légi-
times revendications. Il est donc fait 
un appel pressant aux ouvriers du 
Bâtiment, pour se grouper dans le 
Syndicat Chrétien, qui saura défendre 
comme il convient, leurs intérêts pro-
fessionnels. 

Cfîsson 

Union Locale 
Elections prud'homales 
L'Union Locale remercie sincère-

ment tous les électeurs qui ont bien 
voulu, malgré les rigueurs du temps 
venir apporter leurs voix aux candi 
dats de nos deux syndicats dans la 
première et deuxième catégories. 
Nous espérons que l'année 1940 ap 

Syndicat Professionnel 
des Ouvriers de 

l'Etablissement d'Indret 

Réunion 
du bureau fédéral 

qui, dans un exposé très clair, nous Les camarades se séparèrent en 150 francs par mois, 
trace le rôle de la femme dans le faisant plus que jamais confiance à La Fédération a également atti-
syndicat, et nous fait ressortir la leurs dirigeants, et en donnant leur ré l'attention des parlementaires 
grande nécessité pour toutes d'être obole à une quête faite pour la Caisse sur l'impérieuse nécessité du re-
syndiquées. DOUET. de Chômage. 

La liberté syndicale 
telle que la comprend 

la C. G. T. 

-x x-

Horticoles et Maraîchers 

Dernièrement, un fait des plus la 
mentables s'est déroulé parmi le per-
sonnel de la Biscuiterie Nantaise, au 

lèvement des allocations familia-
les de 2 francs par jour et par en-
fant. 

Enfin, elle a souligné qu'il n'y 
aurait jamais de solution équita-
ble au problème des fonctionnai-
res tant que n'aura pas été insti-
tué, après une refonte générale 
des traitements, le système paci 

Activité syndicale 
Au cours d'une réunion à la 

Chambre d'Agriculture, le 8 octo 
e "ouvrièreT tVavaÏÏlant" dans bre dernier, une délégation de no-1 ficateur par excellence de l'échelle 

cette usine affiliée à notre syndicat et }re syndicat s'est entretenue avec | mobile. 
que ses collègues Cégétistes voulaient }** représentants du syndicat pa 
incorporer dans leur organisation. „ 

Sur notre demande, trois ques 
tions étaient à l'ordre du jour 
l'augmentation des salaires, l'or-
ganisation de cours d'horticultu 

Devant son refus formel, une pres-
sion éhontée fut faite pour la faire cé 
der. On allégua mensongèrement 
qu'elle faisait de la propagande syn 
dicale dans l'intérieur de l'usine. Puis 
les militants Cégétistes des Chantiers 
de Bretagne et de la Loire furent aler 

Actuellement, les délégués de la 
Fédération ont reçu audience de 
MM. Reille-Soult, Denais, Mandel, 
Meck, Ramette, auprès des grou-
pes démocrates populaires, de .la 
Fédération républicaine, de la gau 

re (réservés aux apprentis et aux che démocratique et indépendante, 
professionnels en perfectionne- des indépendants d'action populai-
ment), le placement. Les deux der- re d'Alsace et Lorraine, de l'al-
niers points sont en bonne voie de liance des républicains de gauche 
réalisation. Quant au premier, et des radicaux indépendants, du 

55307 55439 55533 55695 55724 55839 
55943 

Les lots pourront être réclamés au 
Siège des Syndicats Chrétiens, 10, rue 
de Bel-Air, tous les jours de la semai-
ne de 11 heures à 12 heures et de 
17 heures à 19 heures. 

Commission des Loisirs (C. F. T. C.) 
UNION LOCALE DE NANTES 

RBRE DE 
SALLE SAINT-STANISLAS 

le 26 Décembre, à 14 heures 30 

groupe indépendant agraire, des 
républicains indépendants et d'ac-
tion sociale. 

 . x X 

A propos des 40 heures 
dans la Nouveauté 

La Fédération Française des Syn-
dicats Chrétiens d'Employés avait 
adressé à. M. Lebret, président de la 

45706 45888 45934 46090 46169 46230 [ trois objections nous ont été for-
46374 46434 46572 46639 46725 46853 mulées par les patrons. 
46987 47055 47114 47214 47347 47410 1" La concurrence des pépiné 
47554 47668 47751 47899 47979 48003 ristes Angevins. 
48135 48266 48375 48479 48597 48632 2" La concurrence des jardi-■ . 
48751 48814 48960 49080 49178 49200 niers improvisés (lire amateur de|oynCUCat UeS J^mpiOyeS 
49346 49518 49654 49773 49833 49917 jardinage, en travail noir). 
50087 50113 50288 50391 50455 50591 3" La concurrence des patrons 
50669 50731 50810 50927 51008 51110 et ouvriers ne respectant pas la 
51233 51444 51532 51673 51799 51884 convention collective. 
51904 52053 52130 52296 52341 52454 En ce qui concerne le premier 
52585 52622 52795 52814 52944 53082 point nous formons ardemment le 
53113 53276 53343 53436 53565 53627 vœu que les admirables militants 
53798 53848 53922 55074 55109 55257 du syndicat horticole d'Angers 

aboutissent dans la réalisation de 
leur convention collective. 

Pour le deuxième point, une in-
tervention s'impose auprès des 
pouvoirs publics, dans le but d'in-
terdire le sabotage de la profes-
sion ,et nous la préparons. 

Mais ce qui mérite surtout no-
tre désaprobation, c'est le troisiè-
me point, c'est-à-dire la trahison 
— le mot n'est pas trop fort — des 
ouvriers non syndiqués. En effet, 
cela ne peut qu'encourager certains 
patrons à ne pas faire le même 
effort que les autres pour appli-
quer la convention et à faire une 
concurrence déloyale à leurs con-
frères. 

Le conseil syndical a d'autre 

Ce qui nous préoccupe à l'heure 
actuelle, c'est la réception, ou 
plutôt le bon accueil que nous ré-
servons à nos camarades de Lo-

portera à nos candidats de nouvelles rient et de Rochefort qui se réuni-
voix, montrant ainsi sans cesse la r0nt à notre salle syndicale le 18 
montée ascendante de nos organisa- décembre. 
tions syndicales. 

Encore une fois merci, et vive le | 
syndicalisme chrétien ! 

Les candidats 
DESMONTS, BECHU. 

 —-.—— X X ; 

Syndicat des Techniciens 
Agents de Maîtrise et Employés 

des Constructions Navales 
et Industries diverses (C.F.T.C.) 

A propos des Elections 
de Délégués 

au Chantier de Penhoët 
Les résultats officiels publiés par 

la Direction donnent les résultats sui-
vants : 

La CGT compte 31 délégués (17 ti-
tulaires et 14 suppléants), dont 5 seu-
lement pour les services techniques 
de Direction et 2 pour les services ad-
ministratifs. Tous les autres délégués 
appartiennent aux services d'ateliers 
ou rattachés. . ■ 

L'Amicale des dessinateurs a 7 dé-
légués (2 titulaires et 5 suppléants), 
tous des services techniques de Di-
rection. 

Le Syndicat Chrétien a 5 délégués 
(3 titulaires et 2 suppléants), 1 titu-
laire et 1 suppléant dans chaque ser-
vice technique et administratif et 1 
des services annexes. 

(Le Syndicat rappelle que les élec-

En effet, la réunion du Bureau 
Fédéral aura lieu les 18 et 19 dé-
cembre. 

Notre camarade Michel Floch, 
Président du Bureau Fédéral, pré-
sidera cette réunion et sera assis-
té des camarades Bourvellec, Le 
Trionnaire de Lorient, Morisson de 
Rochefort et des camarades d'In-
dret faisant partie du Bureau. 

Le 18 décembre, à 20 heures, 
nous donnerons une soirée Fami-
liale en l'honneur de nos camara-
des des Ports. « La Gaieté Monta-
gnarde » nous prêtera son précieux 
concours dans un programme 
charmant que nous ne pourrons 
qu'applaudir. 

Bâtiment 
A la dernière Assemblée générale, 

la presque totalité des camarades 
étaient présents. 

Nous avons pu constater combien 
était forte l'union des ouvriers mal-
gré les espoirs pas toujours dissimu-
lés de certaines personnes qui vou-
draient voir tomber l'organisation ou-
vrière. 

Au cours de la réunion, on examina 
comment obtenir satisfaction pour 
voir appliquer l'échelle mobile accep-
tée par les patrons lors de la signa-
ture de l'accord sur les salaires. Un 
vote de confiance fut acquis au bu-
reau, qui poursuivra les démarches. 

LE SECRETAIRE. 
_ x x . 

Bouchons métalliques 
Nous sommes heureux d'annoncer 

la fondation d'un Syndicat du person-
nel de fabrication de bouchons métal-
liques dans notre localité. 

Nul doute qu'il rende à son tour, de 
précieux services. 

Union Locale 
L'assemblée générale des Syndicats 

Chrétiens de Châteaubriant s'est te-
nue le mercredi 17 novembre. 

Après un compte rendu fait briève-
ment par chaque syndicat, la parole 
fut donnée à Ch. Mabit, qui souhaita 
tout d'abord la bienvenue aux Chemi-
nots dont c'était la première assem-
blée, puis fit l'historique du Syndi-
calisme. 

Notre camarade nous montra l'in-
dépendance intégrale du Syndicat 
Chrétien ; ensuite, d'une façon pré-
cise, il nous fit voir que le syndicat 
n'est pas simplement une machine 
pour l'augmentation des salaires... 
que le but du Syndicalisme Chrétien 
était d'organiser la profession et que 
son programme fait une large place 
à la restauration de la famille. 

Nous parlant ensuite des pro-
blèmes sociaux actuels, il réfuta 
l'accusation qui est portée contre le 
syndicat le rendant responsable de la 
vie chère. Il termina sa causerie si 
intéressante en nous donnant quelques 
directives pour la bonne marche du 
syndicat. Le Bureau. 

M — 

J Une <jarantie:Ia Mar<|8BÇ. 
Le premier des boulels anqlais 
e,st bairé âw\ «faux, exfrcinilés, 

—<H"est le plus répandu . 
Qiielîemeilleure preuve<le<{iialiîe ! 

Commission des Loisirs (C. F. T. C.) 
UNION LOCALE DE NANTES 

DIMANCHE 19 DÉCEMBRE 
SALLE SAINT-MICHEL, 10, rue de Bel-Air 

Ouverture des Portes : 14 h. 30 Rideau : 15 heures 

« LA CAGNOTTE » 
par 

Comédie en 5 actes d'E. LABICHE 

les artistes du Théâtre COMŒDIA 

PRIX DES PLACES : Premières, 6 francs ; Secondes, 4 francs 
(Demi-tarif : Enfants jusqu'à 14 ans et Militaires) 

LOCATION : TOUS LES JOURS, 10, rue de Bel-Air 

FABRICATION Bi ANZ Y-OUEST 
CHARBONS SÉLECTIONNÉS 

NOUVELLE ADRESSE : 15, Rue de la 
LIVRAISONS A PARTIE DE 200 KILOS 

Paix 



LA VOIX DES TfiAVAJLLLKUKS 

Union Déporfemenfale 

Les Sabfes-
d'Oîonne 

Dans le Bâtiment 
La convention collective du Bâti-

ment des Sables arrivant à expiration 
à. la fin de l'année, le bureau du Syn 
dicat Chrétien, après plusieurs réu-
nions, avait élaboré une nouvelle con 
vention qui fut envoyée au Syndicat 
patronal, afin qu'elle puisse être dis 
cutée posément avant la fin de l'an-
née. 

Cette convention comprenait, entre 
différentes questions, voie deman-
de de majoration de salaires de 10 % 

Or, la réponse patronale est parve-
nue à notre Syndicat, si toutefois on 
-peut appeler réponse.une lettre nous 
■informant que le bureau du Syndicat 
des Entrepreneurs des Sables avait 
envoyé sa démission à la Préfecture. 
La question semble donc résolue pour 
les patrons : pas de syndicat de' pa-
trons, pas de convention possible. Ce 
n'est pas cela qui nous effraye. 

Qu'allons-nous faire maintenant ? 
D'abord, sans perdre de temps, nous 

grouper. Il existe encore de nombreux 
travailleurs du Bâtiment qui ne sont 
pas Syndiqués ; et pourtant la néces-
sité d'un Syndicat bleu •organisé et 
groupant de nombreux adhérents ne 
s'était jamais autant fait sentir. 

Nous répondrons à l'inorganisation 
et aussi à la mauvaise volonté patro-
nale par une forte organisation ou-
vrière animée de la volonté la plus 
ferme de défendre ses droits. 

Donc tous, camarades du Bâtiment, 
faites autour de vous de la propagan-
de individuelle, c'est la plus impor-
tante. Faites comprendre à vos com-
pagnons de ch intiers que leur ir.térêt 
est d'adhérer à un syndicat vrwment 

libre et ne s'occupant que de ques-
tions professionnelles et d'entr'aide 
mutuelle. 

 1X X —X- — • 

Aux Mines 
de La Brutz 

Les journées 
supplémentaires 

Une mise au point s'impose au su-
jet des journées supplémentaires que 
l'on nous avait demandé de faire en 
octobre et novembre. 

D'abord, par un arrêté du Ministre 
des Travaux Publics et du Ministre 
du Travail, en date du 29 juillet der-
nier, les mines étaient autorisées de 
faire 3 postes supplémentaires entre 
le 1er août et le 1er décembre 1937. 

Un accord signé entre les représen-
tants de la Fédération du sous-sol (C. 
G.T.), et. les représentants patronaux, 
le 11 octobre dernier, a autorisé de 
faire des journées supplémentaires. 

D'ailleurs, voici une partie du texte 
de cet accord : 

« Les représentants de la Fédéra-
tion du Sous-Sol et des syndicats ou-
vriers des Mines de fer de l'Ouest, 
et les représentants de la Chambre 
Syndicale des Mines de fer de l'Ouest, 
se sont réunis le 11 octobre 1937, sous 
la présidence de Monsieur le Direc-
teur des Mines en vue de régler les 
conditions de travail dans les Mines 
de fer de l'Ouest. 

« En raison des conditions spéciales 
du travail des ouvriers mineurs dans 
les mines de fer, de l'évolution des 
conditions économiques qui justifient 
la prolongation de l'effort spécial au-
quel les ouvriers consentent pour le 
maintien et le développement de la 
production, et pour tenir également 
compte de l'aggravation du coût de la 
vie, les deux délégations se sont mi-
ses d'accord sur les majorations sui-
vantes des salaires et allocations en 
vigueur, pour être appliquées à par-
tir du 1er octobre 1937. 

1° Majoration générale de 5 % des 
salaires effectifs ; 

2° Majoration générale supplémen-
taire de 2 % des salaires effectifs 
pour tenir plus spécialement compte 
de l'acceptation par les organisations 
ouvrières de l'exécution des trois jour-
nées supplémentaires d'ores et déjà 
acquises pour chacun des mois d'octo-
bre et de novembre ; 

3° Majoration des allocations fami-
liales à raison de 5 francs par mois et 
par enfant. •» 

Consultés en octobre, nous avons 
refusé do faire cette journée supplé-
mentaire, et si en novembre et dé-
cembre, il y a une journée à faire, 
c'est en raison que ces mois compren-
nent deux jours de fête. 

Il reste, bien entendu, que ces jour-
nées supplémentaires doivent être 
majorées de 25 %. 

Cette entorse à la semaine de 40 
heures, ne peut donc être imputée au 
Syndicat Chrétien, car c'est la CGT 
seule, qui a signé l'accord en question. 

D'autre part, des précisions seront 
données pour toutes ces quest'ons 
ainsi que sur la révision de la con-
vention collective, par le camarade 
Lesciellour à l'assemblée générale de 
janvier, à laquelle tous les syndiqués 
sont instamment priés d'assister. 

A La Minière, après deux démar-
ches successives, nous avons pu obte-
nir que soient appliqués les 7 % 
d'augmentation prévus par l'accord du 
Il octobre. M. CAILLEUX. 

Chez les Ouvriers et 
Employés de la Conserve 

Au cours de la saison de. pêche de 
juillet dernier (les intéressés s'en sou-
viennent), nos camarades du Syndicat 
de la Conserve, CFTC, ont signé une 
convention collective avec le Syndi-
cat patronal. Malgré l'invitation fai-
te au Syndicat de la CGT de se join-
dre au Syndicat Chrétien, pour signer 
cette convention qui apportait des 
améliorations sensibles à cette pro-
fession, le syndicat cégétiste refusa 
même de discuter cette convention. 

Plus tard, la CGT, niant l'importan-
ce du Syndicat Chrétien dans cette 
profession, fit appel à la commission 
de conciliation, présidée par le Préfet. 
Puis, malgré la preuve apportée par 
le Syndicat Chrétien du nombre de 
ses adhérents, malgré que le Préfet 
ait reconnu comme parfaitement ré-
gulière notre convention collective, 
malgré le peu de succès (!) de la grè-
ve d'agitation qu'elle provoqua ensui-
te, la CGT demanda le jugement de 
la commission nationale d'arbitrage. 

Celle-ci s'est tenue à Paris, le 19 
novembre. Or, seule manquait à cette 
réunion la partie plaignante, en l'es-
pèce le Syndicat cégétiste sablais, 
bien qu'il ait été régulièrement con-
voqué. 

Que s'est-il passé ? Mystère ! Mais 
nous sommes en droit de penser que 
le Syndicat de la Conserve de la CGT, 
qui prétendait être le seul à défen-
dre les travailleurs des usines de 
conserve, n'a rien voulu autre chose 
que d'en mettre plein la vue. et s'est 
dégonflé lamentablement. 

A vous, camarades de cette profes-
sion, de vous en souvenir pour la pro-
chaine campagne. 

 X X ! 

Unions Départementales 
de la Vienne et des Deux-Sèvres 

Poitiers 
Employés d'Agents 

d'Assurances 
Pour répondre à plusieurs demandes 

de renseignements, nous rappelons à 
nos camarades de cette profession 
que la semaine de 40 heures est appli-
cable dans cette branche, par appli-
cation du décret du 31 mars 1937 
(Banques, Entreprises d'Assurance de 
toute nature). Nous tenons le texte à 
la disposition des intéressés. 

, _ x x ! 

Si certains chefs d'entreprises ju-
geaient bon autrefois d'accorder, à 
juste titre, des majorations de salai-
res, il serait équitable que l'on puisse 
retrouver les mêmes écarts dans les 
salaires payés actuellement. Nous 
nous proposons de soulever cette ques-
tion à notre prochaine Assemblée gé-
nérale. 

Chez les Employés 
Au moment où paraîtront ces quel-

ques lignes, le nouveau Syndicat 
d'Employés, groupant les employés 
des deux sexes, aura été constitué. 
Cette décision a été prise à la suite 
de plusieurs réunions des membres des 
bureaux des deux Syndicats masculin 
et féminin d'Employés. 

En effet, après étude de la question, 
\l a été décidé qu'il était préférable 
de réunir dans un seul Syndicat tous 
les employés de la même profession. 
Nous espérons que tous les adhérents 
comprendront cet avantage et que 
tous travailleront encore mieux que 
par le passé et contribueront à la 
prospérité du nouveau Syndicat. 

A. V. 
 . lx X— 

Dans l'Habillement 
Nous informons les adhérentes de 

ce Syndicat et les membres de l'in-
terprofessionnel de cette profession, 
que dans quelque temps, une réorga-
nisation interviendra ayant pour but 
de grouper indistinctement, hommes 
et femmes travaillant dans cette pro-
fession. 

Ne l'oublions pas, il y a beaucoup 
à faire. Que chacun prépare- le ter-
rain. . x x _ 

Caisse de Crédit 
Agricole 

Voilà plus d'un an que dans certai-
nes professions des conventions régis-
sent la nature du travail, et dans ces 
établissements, qui sont de véritables 
services publics, que voyons-nous?... 
Rien. Ou plutôt si : des statuts qui 
ne sont que des actes unilatéraux, 
variables suivant chaque caisse. 

Récemment, nous apprenions que 
le Ministère des Finances envisageait 
l'extension obligatoire de la Conven-
tion des Banques, et que cette exten-
sion avait reçu avis favorable du 
Conseil National Economique. Cette 
réalisation apporterait certes à beau-
coup des avantages, mais ce n'est pas 
ce que nous voulons ; il nous faut un 
statut national accordant aux em-
ployés des caisses de Crédit Agricoles 
les mêmes avantages qu'aux travail-
leurs des services publics. 

Dans ce but, nous avons mis au 
point un projet de statut, étudié avec 
soin en présence de tous nos cama-
rades il y a quelque temps, et que nous 
avons transmis à la Fédération des 
Employés. 

Par lettre du 24 novembre, nous 
avons chargé un parlementaire de po-
ser au Ministère de l'Agriculture la 
question de principe suivante : Oui 
ou non, veut-on établir un statut na-
tional ? 

S'il faut prendre des initiatives au-
tres que celle-ci, nous sommes prêts. 
En tout cas, ce que nous demandons 
n'est que stricte justice. 

 —-—■ x x— 

 — X—^ 1 

Dans la Banque 
Par lettre du 23 novembre, notre 

Fédération a saisi l'Union Syndicale 
des Banquiers d'une revendication 
qui nous est chère : c'est le sursalai-

familial accordé aux chefs de fa-
mille dont la femme reste au foyer. 
Nos camarades se rappellent que le 
dernier surarbitrage, accordant une 
augmentation bien peu -en rapport 
avec la hausse du coût de la v:e, avait 
complètement laissé notre demande 
particulière de côté. C'était là, à no-
tre avis, une des plus graves lacunes 
de cet arbitrage. Aussi avons-nous 
renouvelé immédiatement notre de-
mande. 

 X X ! — 

Chatellerault 
Visite de J. Zirnheld 

(Suite) 

Assemblée générale 
Les syndicats masculins et fémi-

nins d'employés sont convoqués en 
Assemblée générale le dimanche 19 
décembre 1937, à 10 heures, salle de 
la Polymathique, Hôtel de Ville de 
Poitiers. Nous insistons pour la pré-
ence de tous. Un avis inséré dans les 

journaux de Poitiers fixera l'ordre du 
jour. 

—— X X-

Syndicat Ménager 
Enfin, nous ayons notre décret sur 

les congés payés. Remercions notre 
Fédération qui, à force de revendi-
quer vient de l'obtenir. 

C'est le Journal Officiel du 11 no-
vembre qui nous a appris que les do-
mestiques de toute nature et les 
concierges devaient bénéficier des 
mêmes avantages que les autres pro-
fessions. -

Un point toutefois n'est pas encore 
tranché. C'est l'évaluation des avan-
tages en nature (nourriture, loge-
ment), que l'employeur devra verser. 

Le bureau du Syndicat étudie la 
question et fera prendre sous peu un 
arrêté préfectoral dans ce sens. Tou-
tes nos camarades syndiquées verront 
dans leur journal fédéral « Notre Lien 
Syndical », les détails sur les modali-
tés d'application du décret. 
-— -—xx—; 

Séance récréative 
C'est avec un plaisir toujours re-

nouvelé que nous assistons aux séan-
ces de nos Syndicats féminins. A voir 
ces jeunes actrices dont l'art et l'as-
surance sont étonnants, il est permis 

avoir de grands espoirs. 
Cette « Maison sur le sable », qu'on 

nous présentait formait un spectacle 
parfaitement édifiant, et dont le tex-
te tout à fait à la page, a fait de cette 
sénee du 14 novembre au Collège St-
Joseph, uns réunion des plus agréa-
bles. 

En toute justice, il faut aussi ren-
dre aux intermèdes et à nos charman-
tes chanteuses, ce qui leur revient ; 

est-à-dire une part honorable du 
succès. . 

Nous n'aurons garde d'oublier cel-
les qui ne recueillent pas les applau-
dissements mais qui se dévouent dans 
l'ombre... 

Nous avons apprécié les conseils 
opportuns et clairs de Mlle Graff, et 
la causerie si agréable de M. le Cha-
noine Pennier. 

Chères syndiquées-, ne manquez pas 
de recommencer l'an prochain, nous 

trouverons le même plaisir. 
! XX 

L'Arbre de Noël 
L'abondance des communiqués pour 

les Sables nous oblige à ne parler que 
très brièvement de l'Arbre de Noël. 
Que tous y travaillent et se prépa-
rent. La date est prévue pour le 2 
janvier, elle vous sera d'ailleurs con-
firmée. 

Ce sera une vrai fête de famille, 
mieux encore que l'année dernière, si 
possible. 

Nous espérons que tous ceux qui 
le pourront tiendront à offrir quelque 
objet, ou quelque lot. Nous aurons 
cette année plus d'une centaine d'en-
fants à satisfaire. Aussi faut-il en 
■mettre un coup. 

Avis aussi à ceux qui vont être 
chargés de la partie récréative ; à 

A propos des dernières 
conventions collectives 
Les récents bordereaux de salaires 

qui ont été établis dans différentes 
professions soulèvent une nouvelle 
question : celle des salaires au-des-
sus des minima. Si le relèvement de 
ces minima a apporté certains avan-
tages à beaucoup de nos camarades, 
il n'en est pas malheureusement de 
même pour ceux qui, en raison de leur 
ancienneté, ou de leur situation supé-
rieure, dépassaient le chiffre fixé. 

eux aussi d'en mettre un coup. 
D'avance, à tous : merci. 
N.-B. — Les syndiqués qui, par er-

reur, n'auraient pas été invités à don-
ner les nom, prénoms et âge de leurs 
enfants au-dessous de 8 ans, peuvent 
le faire jusqu'au .15 décembre, dernier 
délai. LE BUREAU. 

SAVON 
a POUDRE 

Composé de savon parfait et d'oxy» 
gène, CROIX D'OR est un savon 
complet qui blanchit tout en lavant. 

^ Essayez-le I ~$ 

CROIX D'OR 
À L'OXYGÈNE 

LA MAISON ROGHET 
ORTHOPEDIE - BANDAGES - CEINTURES 
est transférée pour cause d'agrandissement 

du 38 de la RUE DE VERDUN 
au 32 DE LA MEME RUE 

LOCATION DE UTS MÉCANIQUES, GOUTTIERES, BEQUILLES, etc. 

PIGIER 
6, rue Crébillon - NANTES - Téléphone 142.14 

COURS PRATIQUES 
DE COMMERCE 

Enseignement Technique, Commercial, Rapide et Individuel 
Kntree et Salles spéciales pour Dames et Jeunes filles 

(Professeurs Darnes) 

Inscriptions à toutes époques de l'année 
Cours le jour, le soir et par correspondance 

Avec la puissance de logique, la 
clarté d'esprit et la précision de pa-
roles qui le caractérisent, l'orateur 
s'attacha à faire ressortir l'origina-
lité et la position nettement indépen-
dante du Syndicalisme Chrétien. 

Originalité, en regard des autres 
mouvements syndicats, quant à la 
doctrine nourrissant ses principes et 
quant à la réalisation humaine de 
ceux-ci. 

Au passage, il est agréable à 
Zirnheld de signaler combien précieux 
avait été et sont encore aux diri-
geants de la C.F.T.C. les encourage-
ments de Rome. 

La mise en œuvre des directives 
des encycliques, n'est-ce pas le meil-
leur et le seul moyen de toucher la 
vérité ? Les faits l'on prouvé, mal-
gré les obstacles, la veulerie, le libé-
ralisme outrancier de notre époque. 
Cette poignée de catholiques sociaux 
de la première heure — ils étaient 17 
en 1887 - travailler, progresser, vain-
cre — elle est devenu légion, la CF. 
T.C. comptant 500.000 membres en 
1937. C'est quelque chose, souligne 
le conférencier, mais c'est encore in-
suffisant. Le bon sens Français, l'in-
térêt aussi bien matériel que spirituel 
de l'humanité, le commandent, en vue 
de réaliser un ordre nouveau. 

Cet ordre ne peut sortir ni des 
doctrines révolutionnaires proclamées 
aux congrès d'Amiens, de Lyon, de 
Toulouse, ni des formations à éti-
quettes neutres. En précisant sa pen-
sée. Zirnheld indique ce que l'on 
attend à la C.F.T.C. de la Collabo-
ration dans la production, unique 
issue possible dans le conflit des éter-
nelles revendications de l'intérêt per-
sonnel. Le Syndicalisme Chrétien seul 
peut réaliser cette magnifique œuvre 
de Charité, parce que seul il se ré-
clame des enseignements du Christ. 

Enfin, dans un vibrant appel à la 
jeunesse, où il met tout son cœur de 
vieux et sincère militant, Jules 
Zirnheld nous dit combien il met 
d'espérance dans notre belle Jeunesse 
Ouvrière Catholique, combien il 
compte sur elle pour lui transmettre 
ce flambeau de la vérité que lui et 
ses camarades de lutte ont eu tant 
de peine à tenir au dessus de la 
mêlée. 

Des applaudissements frénétiques, 
étonnants d'enthousiasme, ont ponc-
tué cette magnifique conférence et 
ont prouvé au conférencier en quel 
estime le public châtelleraudais tenait 
la C.F.T.C. et son Président. 

élections prud'homales 
Nous saluons la réélection au Con-

seil Prud'homal de Poitiers (section 
du Commerce), de notre estimé Pré-
sident, M. Prêt, en première catégo-
rie. En deuxième catégorie, notre ca-
marade Gustave Michaud, a recueilli 
un nombre de voix très honorable, 
mais insuffisant, puisque ce siège 
reste à la CGT. 

Nous tenons à dire ici. que ces chif-
fres devraient être augmentés très 
sensiblement, si chacun faisait son de-
voir. Nous avons été particulièrement 
peinés de noter plus de 40 abstentions 
en deuxième catégorie, parmi ceux 
qui accordent leur confiance à la CF 
TÇ. Nous reviendrons en temps op-
portun sur ce chapitre. 

Voici les résultats : 
1er tour, 7 novembre. — Ire caté-

gorie : Prêt (CFTC), 213 v. ; Gouil-
lard (CGT), 161 v. 

2e tour, 21 novembre : Prêt (CFTC) 
215 v. (Elu); Gouillard (CGT), 184. 

1er tour, 7 novembre. — 2e catégo-
rie : Bernard (CGT), 88 v.; Michaud 
Gustave (CFTC), 61. 

2e tour, 21 novembre : Bernard (C. 
G.T.), 92 v. (Elu); Michaud Gustave 
(CFTC), 63 v. 

Union Départementale 
du Maine-et-Loire 

Longué 
Chez les Métallos 

COMPTABILITÉ 
STÉNO-DACTYLO 
COMMERCE - LANGUES 
CORRESPONDANCE 

COMMERCIALE 
SECRÉTARIAT i 
COUPE - COUTURE 
MODE, COIFFURE, etc... 

PLACEMENT ELEVES 
en chacune des années dernières 

400 emplois environ ont été offerts aux élèves 

TRAVAUX DE COMPTABILITÉ 

Les élections des délégués d'ateliers 
ont eu lieu le 12 novembre. 

Les résultats sont les suivants 
Nombre d'ateliers : 4. 
Nombre de délgués à élire : 8. 
C.F.T.C. : 5 candidats présentés 

élus 5. 
C.G.T. : 5 candidats présentés 

élus 3. 
Si nous n'avions pas eu à déplorer 

la défection d'un camarade, notre 
Syndicat obtenait facilement 6 places 
de délégués titulaires et suppléants 
dans 3 ateliers sur 4. 

Nos remerciements et nos félicita-
tions aux camarades Oger, Brondy 
Leroux, Delhumeau et Gauchot. 

Notre Syndicat, né le 3 septembre 
1936, ne comptait au début que quel 
ques adhérents, à l'époque où les ca 
marades de la maison d'en face en 
globaient les trois-quarts de l'établis 
sèment. 

Conclusion : la victoire n'appar-
tiendra jamais à ceux qui se lamen-
tent ou qui critiquent, mais à ceux 
qui travaillent et qui agissent avec 
ténacité. 

Niort 
Union Locale 

Assemblée générale 
du 21 Novembre 

-x-
Le reste du courrier du Maine-et-

Loire étant parvenu trop tardivement, 
il n'a pas été. possible de le composer 
pour ce numéro. 

C'est devant un auditoire nom-
breux et sympathique qu'eut lieu 
notre assemblée générale, dans une 
salle de la Mairie, beaucoup trop 
petite pour contenir nos amis, dont 
un bon nombre dut rester debout. 

Notre camarade Pitard, président 
de l'U. L., ouvre la séance et don-
ne lecture des statuts modifiés de 

Union Locale et en demande la 
ratification à l'assemblée qui les 
approuve à l'unanimité. 

La parole est ensuite donnée à 
Guittonneau qui, brièvement, nous 
lit les rapports succincts de chaque 
yndicat adhérent à l'U. L. : Bâti-

ment, Cheminots, Cuirs et Peaux, 
Livre, Employés, Gens de Maison, 
Habillement et Hospitaliers; ce qui 
nous révèle la belle activité de tous 
nos camarades et les succès, insuf-
fisants certes, mais très sérieux, 
qu'ils ont remportés un peu par-
tout. C'est ensuite le compte rendu 
de l'activité propre de l'Union Lo 
cale, considérant successivement les 
divers domaines dans lesquels elle 
manifeste son action particulière. 

Enfin Pitard donne la parole à 
Mabit, que nous revoyons ton 

jours avec si grand plaisir. De sa 
voix chaude et sympathique, Mabit 
félicite les syndiqués niortais de 
leur dévouement à la cause et leur 
apporte le salut cordial de l'Union 
Régionale. Puis il développe un 
brillant exposé sur les raisons que 
nous avons de venir au syndicat 
chrétien. 

1° Pour défendre son salaire. — 
C'est notre droit d'exiger le salaire 
vital, mais il insiste particulière-
ment sur la nécessité d'obtenir un 
salaire familial et, par conséquent, 
une augmentation, du taux des allo-
cations familiales. Il est anormal 
dit-il, que la mère de famille ou-
vrière soit au service de la produc-
tion, sa place est au foyer ; pour 
qu'ele y reste, il faut au père de 
famille un salaire suffisant. Et Ma-
bit réclame, et ce vœu est déjà une 
réalité dans plusieurs régions, une 
prime du retour de la mère au 
foyer, c'est-à-dire un sursalaire 
l'ouvrier dont la compagne reste au 
foyer. 

2° Par solidarité. — Avant la loi 
de 1884 sur les Syndicats, la misère 
de l'ouvrier était extrême. Si notre 
situation s'est bien améliorée, nous 
le devons à l'effort persévérant des 
premiers pionniers du syndicalisme 
Ce que nos ancêtres ont fait pour 
nous, nous devons le faire pour nos 
enfants, mais aussi pour conserver 
les avantages moraux et matériels 
déjà acquis. 

3° Par dévouement. — Nous de 
vons aller au Syndicat Chrétien et 
payer généreusement notre cotisa 
tion pour participer à la vie même 
du syndicalisme. Par notre modeste 
effort, nous contribuerons ainsi au 
succès, à la propagande syndicale 

chrétienne, non seulement en Fran-
ce, mais encore sur le plan interna-
tional, puisqu'il existe une « Inter-
nationale Syndicale Chrétienne ». 
Etre dévoué au syndicat, c'est se 
faire propagandiste, en passant le 
journal, en causant, en rendant ser-
vice aux camarades. Nous devons 
aussi, par dévouement à la cause 
syndicale, être des compétences au 
point de vue professionnel comme 
au point de vue syndical. 

Mabit termine en faisant le point. 
Il considère la situation actuelle de 
la classe ouvrière, et nous fait re-
marquer que les justes réformes 
introduites récemment dans la lé-
gislation ouvrière figuraient depuis 
longtemps dans le programme de 
la C. F. T. C. Nous devons donc 
être fiers d'être syndiqués chré-
tiens. Restons fidèles et servons 
avec dévouement le syndicalisme 
chrétien. 

Notre gala 
du 8 Novembre 

Le 8 novembre, en soirée, l'Union 
Locale des Syndicats Chrétiens a 
offert, à ses membres et amis, sa 
séance annuelle de gala. 

Une nombreuse assistance avait 
répondu à son appel. Le spectacle 
comportait la représentation de 

L'Ami Fritz », comédie en 3 actes 
Erckmann Chatrian. 
Nous regrettons de ne pouvoir 

ici remercier comme nous le vou-
drions nos divers acteurs et actri-
ces, qui ont si bien su tenir leur 
rôle. 

Nous devons aussi remercier la 
Commission des Loisirs de l'U. L. 
qui a choisi une pièce telle que 

L'Ami Fritz », nous ayant dis-
trait si agréablement tout en étant 

une haute portée morale. Nos re-
merciements aussi aux dames et 
demoiselles qui avaient bien voulu 
se charger de l'organisation si déli-
cate du buffet. 

Et nous souhaitons tous de voir 
l'Union Locale renouveler de sem-
blables séances qui entrent si bien 
dans l'occupation des loisirs. 

Au cours de la soirée une quête 
fut faite pour la « Caisse du Sol-
dat », dont le produit sera intégra-
lement versé pour les jeunes syndi-
qués qui se trouvent actuellement 
sous les drapeaux. 

Alimentation en gros 
Au cours de la réunion du 8 no-

vembre, les organisations patronales 
et ouvrières, en présence de l'Inspec-
teur du Travail — surarbitre dans le 
conflit — ne purent réaliser l'accord 
escompté. Cependant les employeurs, 
devant la fermeté de notre position, 
demandèrent un délai avant de rom-
pre les pourparlers, ce qui leur fut 
accordé. Puis un deuxième à l'expi-
ration duquel ils s'engagèrent à don-
ner une réponse définitive. Effective-
ment, le 26 novembre, à l'issue du 
dernier délai, le surarbitre nous fai-
sait connaître l'acceptation de sa 
sentence par les patrons. 

Il est donc probable que lorsque 
paraîtront ■■ ces lignes, la convention 
sera enfin signée. Regrettons cepen-
dans qu'il ait fallu plus de six mois 
pour aboutir à un résultat. Regret-
tons également qu'il ait fallu attendre 
le 26 novembre, pour voir accepter 
une sentence rendue le 10 octobre, 
alors que la personnalité de l'arbitre 
avait été unanimement acceptée. 

Regrettons enfin que les employés 
eux-mêmes aient été les principaux 
artisans de la longueur de cette 
affaire. En effet, si les employeurs 

'avaient pas connu la proportion de 
non-syndiqués dans certaines mai-
sons, ils n'auraient jamais tenté leur 
manœuvre du 30 octobre. Que ceci 
aide les employés de Niort à compren-
dre leur devoir, et nous auront acquis 
un beau résultat. 
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Création d'une 
Caisse Maladie 

Pour avoir droit à la Caisse Mala-
die qui vient d'être créée par notre 
Syndicat, il faut : 

1° Avoir 6 mois de présence au 
Syndicat et être à jour de ses coti-
sations. 

2° Avoir une attestation du Docteur 
prouvant que le malade est arrêté 
pour plus de cinq jours (dimanches 
et jours fériés exceptés ; le samedi est 
compté comme jour ouvrable). 

3° Etant donné que la Caisse ne 
perçoit pas un supplément de coti-
sation, elle ne pourra jouer qu'une 
seule fois dans l'année, et ceci à rai-
son de 3 francs par jour pendant 5 
jours (1). 

4" Pour la maternité, momentané-
ment, aucun versement ne sera fait. 

(1) N.D.L.R. — Nos camarades 
auraient désiré donner une allocation 
plus forte, mais cette somme couvre 
déjà les premiers frais de maladie, 
qui ne sont payés qu'après 5 jours 
par la Caisse d'Assurances Sociales. 

Cuirs et Peaux 
L'assemblée générale s'est tenue 
l'hôtel de la Cloche d'Or, la salle 

de l'Hôtel de Ville n'étant pas libre 
ce jour-là. 

Pitard lit le compte rendu de la 
dernière assemblée générale. Gi-
rard nous détaille un rapport mo 
ral complet où il aborde diverses 
questions. Le Congrès fédéral de 
Paris, où fut envisagé : 1" la mise 
ur pied d'une convention nationale 

collective; 2° la création du Comité 
fédéral, dans lequel fut nommé no-
tre camarade Poussard. Le Congrès 
a décidé, dit-il, que tous les ans au-
rait lieu à Paris un congrès natio-
nal et en province un congrès ré-
gional. Il donne aussi lecture de la 
lettre envoyée à la Chambre patro 
nale en vue du projet de l'échelle 
mobile. 

Poussard donne ensuite le rap 
port financier de la caisse qui ré 
vêle heureusement un excédent de 
recettes sur les dépenses. Puis il 
soumet à l'assemblée trois proposi 
tions qui, après explications et dis-
cussion, furent adoptées à l'unani-
mité, à savoir : 

1° Une augmentation de la coti-
sation syndicale pour le mois de 
janvier seulement en vue de payer 
à la C. F. T. C. le timbre ou la 
carte confédérale. Cette augmenta 
tion sera de un franc pour tout le 
monde ; 

2" La caisse maladie, qui était 
provisoire, est devenue définitive 

3" Lorsque surviendra le décès 
d'un membre du syndicat, la caisse 
offrira une gerbe pour marquer la 
gratitude des camarades à l'égard 
du défunt et de sa famille. 

Ensuite on renouvela le conseil 
syndical et ce dernier choisit son 
bureau, qui se trouve être le mê 
me que l'an dernier. 

Le président de séance passe en-
suite la parole au camarade Mabit 
délégué régional, qui fit une magni 
fique causerie où il exhorta les ca 
marades à rester unis de plus en 
plus, car toutes les difficultés ne 
sont pas encore aplanies. Notre ca-
marade, très applaudi, nous donne 
quelques exemples suggestifs. 

Après quoi, tout le monde se re 
tire, satisfait de cette soirée, parce 
que daavntage documenté et mieux 
armé pour continuer l'action de 
chaque jour. 

Visite de Georges Levard 
Malgré une température déplorable 

et peu engageante, près d'une cen-
taine de travailleurs, hommes et 
femmes, ainsi que plusieurs amis du 
Syndicalisme Chrétien, sont venus le 
25 octobre écouter le jeune camarade 
Georges Levard, ardent propagandiste 
de la C.F.T.C. 

La réunion s'ouvrit par quelques 
mots aimables de Léon Bonnet, pré-
sident de la section locale, à l'adresse 
des camarades présents, de M. le 
Chanoine Pouzineau, qui avait tenu à 
venir à cette conférence, et enfin de 
M. Levard lui-même. Rapidement il 
rappelle le rôle du Syndicalisme Chré-
tien, né des grandes encycliques des 
Papes, puis il cède la parole au ca-
marade Drochon, secrétaire du Syn-
dicat des Employés, qui retrace l'acti-
vité syndicale à Bressuire, depuis la 
formation d'un groupement dans no-
tre ville il y a un an. Drochon fait 
l'historique des conventions collecti-
ves qui ont été signées, et explique 
quelle est la situation présente, Le 
camarade Noirault vient ensuite 
exposer à la tribune la situation des 
ouvriers du bâtiment et les améliora-
tions que le Syndicat a fait obtenir 
à ses adhérents depuis un an, après 
une entente loyale et juste avec les 
patrons intéressés. 

Après ces différents exposés de la 
situation sur le plan local, la parole 
est donnée à Georges Levard, secré-
taire-adjoint de la Fédération des 
Employés à Paris. Dessinateur dans 
une usine d'automobile, Levard quitta 
sa place pour se consacrer entière-
ment à la cause syndicale. Le jeune 
orateur commence par faire le point 
entre les différentes organisations 
syndicales. U n'a pas de peine à 
mettre en relief la supériorité de la 

.F.T.C. dont la doctrine est basée sur 
cette belle formule : « Aimez-vous 
les uns les autres ». Il établit un 
parallèle entre cette doctrine et 
celles de certaines organisations qui 
vont prêchant la lutte de classes. On 

'obtient rien, dit-il, avec des métho-
des basées sur la violence et la haine, 
alors qu'on peut tout attendre, vous 
le savez, avec une doctrine de conci-
liation et d'entente. 

Passant en revue les événements 
actuels, le conférencier explique pour-
quoi les Syndicats Chrétiens demeu-
reront toujours en dehors des problè-
mes politiques, qui n'ont rien à voir 
avec les revendications ouvrières 

ordre particulier. Levard fait ensui-
te l'historique des conventions collec-
tives et des récentes lois sociales, qui 
ne sont pas l'œuvre d'un Gouverne-
ment, mais bien le fruit de 25 ans 
et même plus de travail des organi-
sations syndicales. Il rappelle que les 
conventions collectives existaient déjà 
en 1912 en Italie et les pays Anglo-
saxons. En 1919, les premières con-
ventions apparaissent en France et 
sont signées dans les régions Borde-
laise et Parisienne. Le jeune orateur 
termine en disant : « Faisons atten-
tion au lendemain, les réalisations--
obtenues depuis un an sont encore 
instables. Il convient plus que jamais 
de s'unir pour le maintien de la jus-
tice et de la paix sociale. » 

Les dernières paroles de notre ca-
marade sont ponctuées de vifs applau-
dissements. Toute notre reconnaissan-
ce à notre ami Levard d'avoir bien 
voulu apporter dans notre ville la 
bonne parole, qui, nous l'espérons, 
produira ses fruits, pour le plus grand 
bien de la classe ouvrière. L. B. 

Parthenay 
Visite de Charles Mabit 

Le dimanche 28 novembre, Charles 
Mabit, devant une trop petite assis-
tance par suite du jour assez défa-
vorable pour beaucoup, est venu nous 
apporter la bonne parole syndicale. 

Le secrétaire-adjoint de l'Union Ré-
gionale nous a réellement réconfortés 
et sa parole nous aidera, comme il 
nous l'a demandé, à « tenir le coup ». 

Escompte 
chez les Commerçants 

Nous sommes heureux de porter à 
la connaissance de nos syndiqués les 
noms des commerçants qui ont accep-
té de nous consentir une remise sur 
le prix de nos achats : 

Faucher, chapelier, 5 '%. 
Clisson, tailleur, 5%. 
Pichot-Dufort, quincaillerie, 5 à 

10 %. 
Pimbert, chaussures, 5 %. 
Merceron, droguerie, 10 %. 
Germain, bijouterie, 5 %. 
Blanchet, charcuterie, 5 % porc 

frais, 10 % charcuterie. 
Touraine, boucherie, 5 %. 
Hulin-Niveau, épicerie, 5 % ou dou-

ble timbre. 
Giraudeau-Gouauehon, épicerie, 5 % 

ou double timbre. 
Accordons-leur notre préférence, 

ce sêra notre meilleur remerciement, 
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Colonisation 

La C. G, T. 
aux mains des 
Communistes 

(Suite de la 1" page) 

Le 2e Congrès International 
de Politique Sociale 

Et si tout cela ne suffit pas, les 
cellules communistes ont encore 
d'autres cordes à leur arc : des ar-
guments qui frappent physique-
ment les partisans de l'indépen-
dance syndicale... 

Nous n'inventons rien. Il suffit 
de lire certains comptes rendus de 
« Syndicats » et de la « Révolution 
prolétarienne ». 

Et c'est ainsi que le parti com-
muniste peu à peu « colonise » la 
C.G.T. Quand il en sera le maître, 
on voit quelle pression il pourra 
exercer « sur la politique françai-
se dans le sens des directives de 
Moscou. » 

Bien plus, « pour le dictateur du 
Kremlin (qui commande la manœu-
vre) la colonisation de la C.G.T. 
n'est que le prélude nécessaire de 
la colonisation de la France ». 

5. — Un jeu dangeureux 
« Il s'agit de réduire la France 

au rôle et au rang de second et de 
faire d'elle un pion de la politique 
russe sur l'échiquier européen. 

En politique intérieure, il ne sem-
ble pas que Staline ait l'intention 
d'assigner à la C. G. T. une fois 
colonisée, la mission d'un grand 
chambardement social. La France 
colonisée ne pourra seconder la 
Russie efficacement dans le concert 
européen qu'à la condition d'être 
forte et à l'abri de convulsions so-
ciales... 

Cependant les nécessités de la 
colonisation syndicale imposent au 
parti commuiiwte des manœuvres 
démagogiques dont les effets vont à 
l'cucontre du désir de Moscou de 
piéserver la France, pour l'instant 
dit moins, de secousses sociales trop 
brusques. 

Car, pour coloniser la C. G. T., il 
faut que le parti communiste fasse 
appel aux instincts les moins re-
commandables des masses inédu-
quées, nouvellement syndiquées. 

Pour paraître plus « révolution 
naires » que les ex-confédérés « ré-
formistes », les communistes dot 

' vent cultiver la démagogie et la su 
renchère, même s'ils se rendent 
compte des dangers d'une telle tac-
tique. 

C'est ainsi que rebondit de temps 
à autre l'agitation dans les entre-
prises... 

Oh comprend dès lors aisément 
pourquoi les communistes apparais-
sent tour à tour comme des incen-
diaires et comme des pompiers. 

Pour coloniser la C. G. T., il leur 
faut être des incendiaires. Pour em-
pêcher les conflits provoqués de 
prendre de l'ampleur, il leur faut 
être des pompiers... » 

« Le jeu est dangereux », conclut 
M. Roche, et il souhaite que « le 
parti communiste n'arrive jamais à 
ses fins •». Oui, mais tant que le 
« Front populaire » restera le trem-
plin sur lequel le parti communiste 
peut impunément faire ses acroba-
ties, c'est-à-dire tant que radicaux 
et socialistes ne diront pas aux 
communistes : « Ça suffit! On ne 
passe pas! », ils collaboreront, in-
volontairement peut-être, mais sû-
rement, à la « colonisation » de la 
France par Moscou. 

Le IIe Congrès International de 
Palitique Sociale a eu lieu à Paris, 
du 23 au 28 juillet. D'importantes 
personnalités du monde entier y 
ont pris part : MM. Février, Minis-
tre du Travail et Philippe Serre, 
Sous-Secrétaire d'Etat, y parurent. 
Une importante délégation de la 
C. I. S. C. et de la C. F. T. C. assista 
au Congrès, dont l'ordre du jour 
comportait deux études principales : 
Le contrôle du crédit dans l'intérêt 
social (rapporteur général, M. le 
professeur Macek), et surtout La 
liberté syndicale et les organisa-
tions professionnelles (rapporteur 
général, M. Brèthe de La Gressaye, 
professeur à la Faculté de Droit d» 
Bordeaux). 

Sur ce dernier point, qui domina 
les travaux de l'assemblée, de très 
importantes interventions eurent 
lieu, notamment celles de Mgr Bru-
no de Solages, au nom des catho-
liques sociaux de France ; M. Léon 
Jouhaux, Secrétaire général de la 
C. G. T. ; H. Pauwels, vice-prési-
dent de la Confédération Interna 
tionale des Syndicats Chrétiens, et 
divers orateurs étrangers, dont 
plusieurs soutinrent les conceptions 
professionnelles de l'Allemagne et 
de l'Autriche. 

Finalement, après une discussion 
aussi vive que cordiale, les vœux ci-
après, qui marquent le triomphe de 
la thèse soutenue par les syndica-
listes chrétiens, furent votés : 

LA LIBERTÉ SYNDICALE 
ET LES ORGANISATIONS 

PROFESSIONNELLES 
- Quelles que soient les formes 
d'organisation de la vie sociale et 
économique vers lesquelles l'évolu-
tion du monde puisse nous achemi-
ner, en tout état de cause, le droit 
de libre association syndicale doit 
être maintenu. 

Ce droit comprend notamment : 
1. Le droit d'adhérer à un syndi-

cat ou de refuser d'y adhérer ; 
2. Le droit de créer des syndicats 

différents ; 
3. Le droit pour tous les syndi-

cats suffisamment représentatifs à 
être traités sur un pied d'égalité 
quant à la représentation dans les 
organismes officiels. 

Le droit de libre association syn-
dicale, manifestation du droit na-
turel d'association, doit être recon-
nu aux travailleurs: de toutes caté-
gories ; aucune exclusion pour des 
motifs de croyances religieuses, de 
tendances idéologiques ou politi-
ques, ou motivée par la nationalité 
étrangère ou l'affiliation internatio-
nale des syndicats ne devant être 
admise. 

Ce droit doit avoir la même éten-
due et les mêmes garanties que les 
autres droits fondamentaux de la 
personne humaine. 

La liberté de réunion, l'autono-
mie intérieure et le droit de conclu-

re des conventions collectives de 
travail doivent, entre autres, être 
assurés aux syndicats. 

En vue d'éviter les conflits so-
ciaux dans toute la mesure du pos 
sible, il est désirable de développer 
les institutions de conciliation et 
d'arbitrage qui ont été créées sur 
l'intiative des syndicats d'em 
ployeurs et de traavilleurs. Il est 
désirable que l'Etat supplée de son 
côté à la carence de l'initiative syn-
dicale. 

Les organismes officiels consulta-
tifs, économiques, doivent compter 
dans leur sein des représentants 
d'employeurs et de salariés sur une 
base paritaire. Il y a lieu également 
de faire appel dans les mêmes con-
ditions aux organisations syndica 
les d'employeurs et de salariés lors 
de la constitution d'organes judi-
ciaires appelés à connaître des con-
flits du travail. 

L'octroi aux organisations syndi-
cales du droit de coopérer avec l'ad-
ministration publique et avec les 
conseils législatifs du pays ne doit 
vent pas servir de prétexte pour dé-
tourner ces organisations de leurs 
tâches premières, pour leur impo-
ser des charges et des obligations 
incompatibles avec leur caractère 
et pour les soumettre à l'influence 
et au contrôle des autorités. 

Une démarche de la 
Fédération des Employés 
au Ministère du Travail 

M. André Février, Ministre du Tra 
vail, a reçu une délégation de la Fé 
dération Française des Syndicats 
Chrétiens d'Employés, Techniciens et 
Chefs de Service. 

Le Secrétaire Général, Marcel 
Poimbœuf, exposa l'attitude et les 
suggestions de la Fédération touchant 
certaines questions d'actualité : ex-
tension des conventions collectives 
spécialement dans la Banque et les 
divers commerces de détail, statut lé-
gal des employés devant suppléer aux 
conventions collectives nationales 
d'application difficile, nécessité de 
l'assimilation à leurs collègues du 
Commerce et de l'Industrie des Em-
ployés d'organisations agricoles à ca-
ractère pratiquement commercial, 
protection légale des gérants, recon-
naissance de la valeur représentative 
du Syndicat des Employés du Greffe 
du Tribunal de Commerce de la Seine, 
etc.. 

U fut rappelé que la Fédération 
avait pris l'initiative, dès 1926, d'une 
proposition de statut légal des em-
ployés dont on retrouve de nombreu-
ses traces dans les conventions col-
lectives. 

Quant à l'extension de celles-ci, la 
délégation n'eut pas de peine à souli-
gner combien il importe dans l'inté-
rêt social bien compris qu'il y soit 

Chez les exploitants 
agricoles 

Le salaire horaire 
Dans ce temps où il est question 

de rajuster les salaires des fonction-
naires, des ouvriers, des employés, 
l'on peut, l'on doit parler du salaire, 
du salaire horaire du paysan. 

Nous ne sommes point des dégoû-
tés. Nous aimons la terre et nous lui 
restons fidèles. 

Mais les 65.000 départs de paysans 
pour les chemins de fer sont d'hier, 
et ils prouvent qu'actuellement le ni-
veau de vie du petit propriétaire ex-
ploitant, du fermier, du métayer, est 
inférieur au niveau de vie de l'em-
ployé, de l'ouvrier, du fonctionnaire. 

Rappelons simplement les conclu-
sions de nos études sur le lait, le blé, 
le vin. 

Le lait. — Déjà nous avons établi, 
et personne ne nous a contredit, que 
le salaire horaire du paysan qui vend 
son lait est de cinq sous et demi, 
0 fr. 275. 

Le blé.— Les calculs les mieux éta-
blis ont prouvé que le blé à 200 francs 
aurait à peine assuré au cultivateur 
un salaire horaire de deux francs 
Plus exactement, la récolte à 1.580 
kilos par hectare et le blé à 202 francs 
donnaient un salaire horaire de deux 
francs. 

La dépense par hectare a été de 
2.000 francs. 

La récolte a été de 500 à 1.200 ki-
los. 

Le blé est vendu 180 francs. 
Le revenu moyen a varié de 900 

à 2.160 francs et fut la plupart du 
temps inférieur à 1.500 fr. Le salaire 
horaire du cultivateur a donc été sou 
vent nul, a varié d'autrefois entre 
0 fr. 25 et 0 fr. 50 et n'a presque ja-
mais atteint deux francs. 

Le Vin. —■ Àù pays du Muscadet, 
tous reconnaissent que les dépenses 
faites pour la récolte 1937 ont été de 
5.000 francs. 

Les revenus (2 barriques de mus-
cadet à 1.000 francs), ont été Ce 
2.000 francs. 

Perte totale par hectare : 5.000 — 
2.000 = 3.000 francs, dont 1.000 fr. 
de dépenses non remboursés, 2.000 fr. 
de salaire qui ne seront jamais tou-
chés. 

N.-B. — Nous indiquerons le salai-
re horaire pour les autres denrées et 
récoltes à mesure que les renseigne-
ments nous seront communiqués. 

(La Voix des Paysans). 
Novembre 1937. 

procédé le plus rapidement possible. 
M. André Février manifesta un vif 

intérêt pour les diverses suggestions 
émises et, spontanément, tint à pro-
clamer le caractère authentiquement 
syndical de la Fédération ainsi que 
le souci dont elle avait toujours fait 
preuve de ne point susciter de diffi-
cultés aux Pouvoirs Publics et de 
leur apporter, pour le bien des tra-
vailleurs, sa collaboration loyale et 
constante. 

Les Ouvriers Mineurs 
retraités et 

leur occupation * 
dans les Mines 

L'article 2 de la loi du 7 avril 
1936, en présence du chômage qui, 
à cette époque frappa les ouvriers 
mineurs, stipulait qu'aucun ou-
vrier mineur retraité ne saurait 
être occupé dans une exploitation 
minière. 
Depuis, la situation a changé. Il 
y. a maintenant pénurie de main 
d'teuvre dans la profession mi-
nière. 

En présence de ce changement 
complet de la situation, la Fédé-
ration des Mineurs Chrétiens a 
sollicité la modificcation de la loi 
du 7 avril 1936 . 

Après avoir demandé, à plu-
sieurs reprises, au Gouvernement 
de déposer un projet de loi, le Se-
crétaire Général de la Fédération, 
le député Meck, déposa, au mois 
de juillet, une proposition de loi 
dans ce sens, proposition qui fut 
signée par un grand nombre de 
députés • 

M. Ramadier, Sous-Secrétaire 
d'Etat aux Mines, déclara, il y a 
quelques mois déjà, qu'il serait fa-
vorable à une modification des 
dispositions de la loi du 7 avril 
1936. 

Le 24 novembre, notre camara 
de Meck, insista de nouveau au-
près de M .le Ministre du Travail 
pour que cette réforme puisse 
aboutir le plus tôt possible. 

SI VOUS ÊTES FATIGUÉS... 
Allez à la 

« Mi-Côtière » 
Notre Maison de Repos 

ouverte toute l'année 

S'adresser à Mme la Directrice 
a OUDON (Loire-Inférieure) 

Chauffage central 
Téléphone n° 14 
T. S. F. : : : : 

Bibliographie 

Nos amis Belges 
de nouveau en fête 

Léon Christophe, secrétaire géné-
ral de la Centrale Nationale des Em-
ployés de Belgique et président de. la 
Fédération Internationale des Syndi-
cats Chrétiens d'Employés, a fêté à 
Namur, le dimanche 21 novembre, ses 
25 ans d'action syndicale chrétienne. 

Une importante manifestation se 
déroula à cette occasion. Gaston Tes-
sier et E. Thièle, secrétaire général et 
vice-président de la C.F.T.C, secré-
taires de la Fédération Internationale 
des Syndicats Chrétiens d'Employés, 
y prirent notamment part. 

Léon Christophe a reçu du Souve-
rain Pontife la médaille « Pro Ecclesia 
et Pontifice » et du roi la croix de 
chevalier de l'Ordre de la Couronne. 

I. — A la « Bonne Presse », 5, rue 
Bayard, Paris (8*). 
VIENNENT DE PARAITRE : 

« L'Almanach du Pèlerin » de 1938, 
144 pages, 230 illustrations dont 80 
en couleurs ; nouvelle couverture de 
Moritz. — L'exemplaire : 2 fr. 50 ; 
franco, 3 fr. 10. 

Aperçu de ce qu'il contient : Des 
récits, des contes, des nouvelles d'au-
teurs appréciés ; des pages en cou-
leurs ; des articles documentés : sur 
la Jeunesse agricole chrétien, la Con-
fédération française des travailleurs 
chrétiens, etc.. ; le coup d'ceil rétros-
pectif sur l'année écoulée en France 
et à l'étranger : Maladie de Pie XI, 
Expérience Blum, Conflits sociaux, 
Lois nouvelles, Politique étrangère, 
etc.. ; la liste de l'épiscopat français ; 
des biographies et portraits ; des 
chroniques scientifiques, historiques, 
sportives et d'actualités ; des petits 
travaux, des conseils pratiques, des 
utilités et distractions ; des dessins ; 
des caricatures ; et encore des chan-
sons, des poésies, des bons mots, des 
curiosités, des dessins comiques, des 
tours de cartes, de l'humour, etc.. 

Enfin, un grand concours à la portée 
de tous, doté de 550 prix d'une valeur 
de 40.00o francs dont 15.000 en espè-
ces : 1" prix, 5.000 francs ; 2e prix, 
3.000 francs ; 2 prix de 1.000 francs ; 
6 prix de 500 francs ; 10 prix de 200 
francs ; des bicyclettes ; des appa-
reils de T.S.F. ; des montres ; des 
parfums ; des livres, etc., etc.. 

« Mon Almanach » pour 1938, 96 
pages, 42 illustrations, couverture 
illustrée. — Prix : 1 franc ; port, 
0 fr. 35. 

Aperçu de ce qu'il contient : Douze 
mois très utiles aux cultivateurs ; des 
articles variés et intéressants sur S.S. 
Pie XI, sur les cardinaux, sur l'épis-
copat français, etc.. ; des souvenirs 
sur quelques-uns des grands disparus 
de l'année : Charcot, Mermoz, le car-
dinal Maurin, le chanoine Cornette, 
etc.. ; des contes et nouvelles ; et 
encore des histoires amusantes, des 

. anecdoctes, des bons mots, des curio-
sités, de l'humour, des illustrations 
nombreuses, etc.. 

Le Calendrier de « La Croix » pour 
1938, magnifique reproduction en deux 
couleurs, sur belle carte glacée for-
mat 36 X 25, d'un Christ en ivoire de 
l'Ecole italienne de la fin du XVI" 
siècle, propriété d'un antiquaire pa-
risien. — L'exemplaire : 0 fr. 40 ; 
port, 0 f r. 25. 

Dans la collection « Bijou » : 
« Le sang paiera le sang », par 

Alice Meunier. — Roman « Bijou », 
format 18X10, de 248 pages, à cou-
verture illustrée en couleurs. Prix : 
4 francs ; port, 0 fr. 60. 

« La meilleure de l'équipe », par 
M. de Crisenoy. —- Roman « Bijou », 
format 18X10, 224 pages, couverture 
illustrée en couleurs. Prix : 4 francs ; 
port, 0 fr. 60. 

*# 

II. — Aux Editions « Alsatia », 1, 
rue Garancière, Paris (6°). 
VIENT DE PARAITRE : 

« Jean-Marie Moyë », Missionnaire 
en Chine (1772-1783), un devancier 
de l'Œuvre de la Sainte Enfance, le 
plus récent ouvrage de Georges 
Goyau, de l'Académie Française. — 
Un superbe volume 14X19 cm., 240 
pages, couverture artistique. Prix : 
18 francs. 

« Dialogue sur la Sainteté », par 
Ida Friederike-Coùdenhove. — Un 
volume 20X13, 102 pages. Prix : 10 
francs. 

« La belle vie en commun », par le 
R.P. Lucas. Réflexions suggestives 
pour tous ceux qui vivent en commu-
nauté, soit dans la famille, soit dans 
la vie religieuse. Adaptation du R.P. 
Muller, S. Sp. — Un volume de 272 
pages, couverture artistique. Prix : 
18 francs. 

« Swawis Karna » la vedette russe. 

Pour les femmes 
de nos militants 

— « Encore une réunion syndicale 
ce soir. Et pour quoi faire, mon 
Dieu, toutes ces parlottes qui ne 
servent à rien, sinon de prétexte 
pour sortir une fois de plus. » 
Combien de fois nos amis n'ont-ils 

pas entendu dire quelque chose com-
me cela par leur compagne, à l'occa-
sion des réunions, assez rares cepen-
dant, que notre vie syndicale rend 
nécessaires. 

Or, il semble que si la femme était 
mieux instruite du rôle que le syndi-
cat joue dans la société moderne, elle 
ne tiendrait pas un raisonnement '-
semblable et verrait d'un meilleur 

lœil son mari participer au mouve^"*1 

ment syndical chrétien. 
U faudrait notamment attirer son 

attention sur l'influence heureuse que 
le Syndicat exerce en faveur de la 
famille, c'est-à-dire en sa faveur. 

Une loi, parmi bien d'autres, noua 
en fournit l'occasion, la loi sur les 
« Allocations familiales ». 

Qui ne sait la part considérable 
prise par nos Syndicats pour faire 
aboutir cette loi? Et leurs démarches 
continuelles, depuis sa parution, pour 
la faire appliquer et pour l'améliorer? 

Or, qui bénéficiera des avantages 
de la nouvelle loi, sinon la femme du 
syndiqué père de famille, qui verra 
ses charges allégées de justes alloca-
tions, la femme qui pourra peut-être 
enfin bientôt rester au foyer. 

Nous pourrions en dire autant de 
nombreuses lois sociales qui n'au-
raient jamais vu le jour sans la pres-
sion des organisations syndicales. 

Or, ces lois sociales sont nettement 
favorables à la famille et la femme 
du syndiqué en bénéfice comme son 
mari. 

Conclusion : Mesdames, rendez-
vous compte que, lorsque votre mari 
fait de l'action syndicale, assiste à 
une réunion syndicale, il travaille au-
tant pour vous que pour lui ; n'entra-
vez pas son action, mais incitez-le, 
au contraire, à ne pas négliger son 
devoir social qu'il doit remplir comme 
les autres devoirs. 

Et songez aussi que d'autres famil-
les en ont encore plus besoin que 
vous, et soyez fières d'avoir un mari 
qui aura contribué à améliorer leur 
sort. 

SI TU NE PAYES PAS 
TA COTISATION... 

COMMENT VEUX-TU 
QUE TON SYNDICAT 

TE DÉFENDE ? 

Moscou ou Konnersreuth ? Roman de 
F. H. Achermann, adaptation par 
Emile Hildebrand. — Un volume 
14X19, 320 pages, couverture artis-
tique. Prix : 15 francs. 

Un roman, certes, mais assez diffé-
rent des autres romans. La scènerie 
qui le situe est des plus originales, 
l'action est des plus inattendues, et' 
les personnages curieusement choisis. 
Débutant à Moscou dans le studio de 
la « Nova-Terra » où l'on est en train 
de touner le film qui devra, à travers 
le monde, s'attaquer aux événements 
de Konnersreuth ; il se termine d'une 
façon vraiment surprenante. 

: : : : : BAS : : : : : 
COLD7ICHETS - CEINTURES 
: : ; : SOUS-VÊTEMENTS 
CHAUSSETTES - CRAVATES 

« NOVELTY » 

M. MATHEL 
Place de la Bourse 

 NANTES —-
Remise aux Syndiqués : 5 et 10 % 

COUTELLERIE 
A. Butaud 

13, Place Viarmè — NANTES 

GRAND CHOIX : 
Couteaux de table - Ciseaux 
Rasoirs - Tondeuses - Sécateurs 

 — Cisailles, etc.. 
Remise de 10 % aux Syndiqués 

: : : : REPASSAGE : : : : 
ET TOUTES RÉPARATIONS 

LES LOGIS 
FRATERNELS 
à HOUILLES 

(13 minutes de Paris - Saint-Lazare) 
PENSION POUR JEUNES GENS 

EAU COURANTU - CONFORT (Près de la Gare) 

Reçoit pendant l'Exposition 
les Syndiqués et leur famille 

Prix très avantageux 

S'adres. : 2, Rue Danton, Houilles 
(Seine). - Téléph. 59. 

LOURDES 
Hôtel-Villa 

Saint-Jean 
l'ont Vieux : S, Rue du Paradis 

EAU COURANTE CHAUDE ET FROIDE 

CHAUFFAGE CENTRAL - ASCENSEUR 

OUVERT TOUTE L'ANNÉE 

PENSION : 30, 35 et 40 FRANCS 

GRAVURE 
sur Métaux et sur Bijoux 

Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
FournissT d'Administrations Publiques 

et de l'Etat 
10, rue Cacault NANTES 

Timbres en caoutchouc et cuivre -
Tampons, encre, etc.. - Plaques en 
émail pour tous usages - Plaques 
fondues pour tombeaux. 

Remise 5 % aux Syndiqués 

Assurances sur la Vie 
Rentes Viagères 

H. Devorsine-L. Feildel 
1, Rue Affre NANTES 

FOURRURES IDEALES 
30 % MOINS CHER 

parce que frais généraux nuls 

QUALITÉ SUPÉRIEURE parce que 
exécutées par le vendeur même 

Bretagne: Jean GEORGES 
° 57, me Ville-Pépin 
SAINT-SERVAIN (I.-et-V.) 

Ouest * Pierre PERROCHAUD 
. ste-PAZANNE (L.-I.) 

CRÉDIT NANTAIS 
Société Anonyme, Capital 30 Millions 

Siègè Social : 
NANTES, 4, rue Voltaire 

Tél. 139.55 (4 lignes), 145.07 (1 ligne) 
 R. C. 129 B 

Succursales : Brest, Châteaubriant 
Lorient, Morlaix, Quimper, Vannes 

41 Agences et Bureaux en Bretagne 
TOUTES OPERATIONS 

DE BANQUE ET DE BOURSE 

ENTREPRISE GENERALE 
DU BATIMENT 

FAVREAU 
4, Place du Martray, 4 

NANTES 

Téléphone : 130-53 

CHEMISERIE PARISIENNE 
Francis DEVITRELLE 

13, Rue Copernic (près Place Delorme) - NANTES 

Ses CHEMISES, CRAVATES, CHAUSSETTES, etc.. 
PULL-OVER, ECHARPES, etc. 

Les Meilleurs Prix 

STUILILA 
NutuBRu «i Ktiuut us mus 

« rustlpcMits «notib or 
WL Chaussé* dm ta Mad«t*fn« 
—— NANTES ■ 

«•MOI 
MX SYfllA SO<no<f»t* 

DftMS im 

Cie d'Assurances 
Générales 

Incendie, Accidents, Vol 
H. Devorsine 

1, Rue Affre — NANTES 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES 

A LA VILLE DE REIMS 
Maison de Confiance 

PATRON 
Opticien Spécialiste 

2, Rue Thiers (près THôtel-de-Ville) 
NANTES 

Exécution des Ordonnances 
:: de MM. les Oculistes :: 

10 % de remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

P» H EEI 
Avenue do Grand-Clos - NANTES 

(Boulevard Lelasseur) 

Chantier : Rue de la Gourmette 

RIP0CHE & e 
2, rue Pierre-Landais - NANTES 

 Téléphone : 113-33 

TIMBRES NANTAIS 
Us vous donnent la faculté de choisir une très belle prime, soit | 

à leurs magasins : 

4, Place du Change - NANTES 
soit chez les commerçants distribuant les « TIMBRES NANTAIS ». 

Transports Automobiles, Camionnage 
Voitures pour Excursions 

Mariages — Sociétés 
Camions Autos Déménagements 
Camionnettes pour Livraisons 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

L. CHATELIER Père et Fils 

L* CHÂTELÎERj Fils 
SUCCESSEUR 

7, Rue Paré — NANTES 
— Téléphone : 125-13 — 

CHAMBRE chêne Galbée 

3 pièces.. 1.850 fr. 

14.RUE.COPERNIC NANTES 
CHAMBRES ronce 

noyer et palissandre 

depuis 2.850 f r. 
SALLES A MANGER 

2.250 fr. depuis 

LIVRAISONS FRANCO 
DOMICILE 

Facilités do Paiement 

HORLOGERIE 
BIJOUTERIE 
ORFÈVRERIE 
OBJETS D'ART 

BIJOUTERIE 

M. LAROUSSE 
17, rue Villès-Martin, St-NAZAHIE 

Du Choix - Des Prix 

UNE GARANTIE 
D'ÉLÉGANCE 
ET DE QUALITÉ BONNETERIE 

CHEMISERIE 
MERCERIE 
SOIERIE 

23 et 25, rue Gambetta, POITIERS 

GRAND MAGASIN DE NOUVEAUTÉS 
Ed. Guimbaud et Ch. Texier 

7, Place du Marché, POITIERS 

Spécialités de LAINAGES et SOIERIES 
TOILES - BLANC - CONFECTIONS 

Du Choix De la Qualité Des Prix avantageux 
MAISON DE CONFIANCE. — ENTRÉE. LIBRE 

POUR TOUS VOS IMPRIMÉS 
Consultez 

L'IMPRIMERIE DU « C0URRIE 
24, RUE DU PALAIS, A SAIN T-NAZATRE 

—• Il vous sera 3ré$*mthi le jou? $iêm© 

Conditions spéciales aux Familles 
des Syndiqués qui font construire 
une habitation familiale. 

A NANTES 
La Grande Spécialité 

de BONNETERIE 

£hez FRE 
4, rue du Calvaire 

ÉLECTRICITÉ 
LUMIÈRE - FORCE - SONNERD3S 

 TÉLÉPHONES 
 T. S. F. 

A. TOUVERON 
15, Rue Jean-Jaurè3 — NANTES 

Téléphone 125-90 

Remise 5 % à tous Syndiqués 

LIBRAIRIE 
SAINT-JOSEPH 

Maison Louis LAN DAS 
Place Marceau et Rue du Palais 

SAINT-NAZAIRE 

Maison spéciale pour les Livres 
et Objets de Piété 

PAPETERIE — MAROQUINERIE 
Imagerie et Souvenirs Bretons 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

.Prix avantageas et Remise 
aux Syndiqués 

GRAND CHOIX DE LUSTRERIE 

La Garant i Charles HASSIVIT 

SYNDICALISTES !... 
Pour vos Travaux photographiques 

votre intérêt est de vous adresser 
à des artisans et lorsqu'ils sont 
diplômés, c'est une garantie de plus 
pour vous. A ce sujet, 

Paul TROSLEY 
vous donnera toute satisfaction pour 
vos Travaux d'Amateurs, comme 
pour les Portraits, Groupes, ainsi que 
tous travaux industriels d'art. 

Sur présentation de votre carte, il 
vous sera gracieusement fait une 
RISTOURNE DE 10 % sur travaux 
faits à l'atelier. 

STUDIO St-DONATIEN 
6. Bas Ec3«3» gafflie» 

Assurés sociaux 
Syndiqués chrétiens 
Votre DEVOIR et votre INTÉRÊT 

c'est d'être affiliés à la 

Caisse 
Familiale 

de la Loire-Inférieure 

Plâtrerie-Décoration 
Staff - Fumisterie 

ANCELIN 
ENTREPRENEUR 

49, Ruo de Bel-Air — NANTES 
Téléphone : 117-49 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE 

G. ROBIN 
19, Rue du Palais, SAINT-NAZAIRE 

BIJOUX POUR MARIAGES 
Atelier de Réparation 

SES CHOIX SES PRIX 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

lEip- du a Cpiayiee <Zs t> 


